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JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3' ch.). 

Présidence de M. Danjan. 

Audience du 20 août. 

„, AUCER CONTRE MM. LAFEIIR1ÉRB ET P1ERRON. — COMPA-

RUTION DES PARTIES A L'AUDIENCE. JUGEMENT. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

naux du 6 août courant, du procès que M. Auger, hom-

me de lettres, a intenté contre MM. Laferrière et Pierron 

pour faire reconnaître ses droits d'auteur dans la pièce qui 

a été représentée à 10 Jéon sous le titre de: Livre III, 

chap. 1". 
Aujourd'hui, suivant le désir du Tribunal, les parties 

comparaissaient en personne à l'audience, entourées de 

leurs amis, qui paraissent prendre un vif intérêt à ces dé-

liais. M. Auger, interrogé par M. le président, déclare 

persister dans sa demande. 

J'ai fait, dit-il, représenter à Saint-Pétersbourg, en 1844, une 
coméilieen un acte, intitulée Un moyen dangereux. Cette pièce 
m'appartenait exclusivement, et toute reproduction faite sans 
mon consentement devenait un plagiat. Le travail fait par 
M. Pierron esi un travail fait sur le mien. Je consens pour-
tant à lui abandonner un tiers des produits de la pièce, je 
réclame les deux autres tiers, et je demande des dommages-
intérêts à M. Laferrière.pour avoir fait changer ma pièce sans 
mon consentement. s 

M. le président : Vous aviez pourtant confié votre manuscrit 
à Laferrière. 

M. Auger : Oui, monsieur, mais pour le lire et savoir s'il 
consentirait à jouer le principal rôle. Il m'a répondu qu'il ac-
ceptait ma pièce et se chargeait de la faire jouer, mais il ■de-
nianda à agir seul, parce que des antipathies existaient contre 
moi de ia part de certains directeurs. Il devait dire que la 
pièce était d'un homme du monde qui désirait garder l'anony-
me. C'est ainsi queje lui laissai le manuscrit. 

Un jour, me trouvant chez Laferrière, il me dit : « La 
petite Roger n'est pas bonne. — Donne le rôle à une autre. — 
Non, reprit-il, il y a dos changements à faire à la pièce; j'en 
chargerai quelqu'un, dont vous n'uurez pas à vous plaindre. » 
Il me rendit mon manuscrit. Le 20 septembre, me trouvant 
chez Laferrière, j'appris que la veille ma comédie avait été 
présentée à l'Odéou sous les noms de Pierron et Laferrière. Je 

.reconnus bientôt ma pièce, et c'est alors que j'écrivis le jour 
même à Laferrière par ironie : « Votre pièce a obtenu un 
grand succès ! » . 

Eu résumé, j'ai été trompé indignement; j'ai supporté un 
préjudice dont il m'est dû réparation. 

L ;.M. Laferrière, invité à s'expliquer, s'exprime ainsi : 

Monsieur le président, avant de donner au Tribunal les ex-
plications nécessaires au besoin de ma cause, je le prie d'a-
voir pour moi beaucoup d'indulgence, étant plus habitué à 
parler devant un public que devant des magistrats. 

M* Lançon, mon honorable avocat, vous a fait connaître la 
moralité do M. IL Auger; il vous a dit, messieurs, ce que j'ai 
été pour lui, les obligations de toute nature qu'il a contractées 
envers moi, la reconnaissance que j'étais en droit d'attendre 
d'un homme qui, n'ayant plus rien à espérer de moi ni rien à 
perdre désormais, a compté sur le scandale d'un procès pour 
satisfaire son amour-propre d'écrivain et se venger de refus 
de services qu'il n'était plus possible de !ui rendre. 

Le Tribunal ignore peut-être comment les auteurs drama-
tiques, pour la plupart, travaillent entre eux, et comment s'é-
tablit le droit de collaboration; je vais tâcher de l'éclairer sur 
K point et prouver ma collaboration dans la pièce du Livre 
III, chapitre I"; car là, pour moi, est tout le gain du procès 
que l'on m'intente. 

On est deux pour une pièco... Pourquoi? C'est qu'il faut 
«eux choses : les idées et l'exécution, le métier et le style. Voi-
01 en quoi la collaboration d'un artiste dramatique, d'un co-
médien est utile. 

Nous autres, nous jouons la comédie; nous voyous du pre-
Ruer coup d'oeil, en lisant une pièce ou en en écoutant la lec-
ture, l'endroit ou la situation faible, les scènes impossibles et 
<iue le public n'accepterait pas, le dénoùment précipité ou dan-
gereux; enfin, avec notre habitude de la rampe, nous compre-
nons ce qu'il ne faut pas, et quelquefois ce qu'il faudrait. 

vos idées constituent ce qu'on appelle un plan, c'est-à-dire 
a Première base indispensable a tout ouvrage dramatique, 

quel qu'il
 so

it, car c'est là le côté métier que l'expérience peut 
seule donnera l'écrivain et que le comédien prend inévita-

jinent de jour en jour, au contact du jugement du public. 
. Un dernier exemple de cette collaboration du comédien et 
e 1 écrivain, et je le prends à la Comédie-Française. Mes-

sieurs, quel écrivain est plus spirituel que M. Jules Sandeau, 
auteur de Marianne, de Madeleine et de tant d'autres livres 
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part qu'il prétend avoir prise aux œuvres précédentes de M. 
Auger, et notamment à ia pièce qui fait l'objet du procès. Il 
soutient n'avoir jamais agi que de l'aveu et du consentement 
de M. Auger, soit en confiant la révision do la pièce à M. Pier-
ron, soil en la faisant représenter à l'Odéon. 

Pourquoi donc M. Auger est-il resté quinze mois à garder 
le silence"? Et pourquoi, lorsqu'un jour on lui soumettait les 
nouveaux changements apportés par Pierron et écrits entière-
ment de la main de ce dernier, M. Auger s'est-il écrié : « Ah! 
mo i cher Laferrière, ce n'est plus écrit en français. Pourquoi 
avoir accepté Pierron ?... Que je suis heureux de n'être pour 
rien dans tout ceci, c'est un véritable gâchis! » 

Et pourtant la pièce représentée sur le théâtre de l'Odéon, le 
19 septembre dernier, obtint un grand succès. La presse fut 
surtout d'une indulgence extrême à l'endroit des deux auteurs 
nommés. M. Auger, de son côté, m'écrivait à Marseille le len-
demain de la première représentation : « Mon cher Laferrière, 
notre pièce vient d'obtenir un grand succès, je vous en féli 
cite... « Mais ne voilà t-it pas que sur le refus fait par moi 
d'un nouveau prêt de 2,000 fr., l'amour-propre de M. Auger 
se réveille, il oublie tout, même ce qu'il m'a fait lui promettre. 
Il va chez l'agent qui perçoit les droits d'auteur, il va chez 
Pierron, il se dit seul auteur de notre pièce, il \a jusqu'à 
proposer à Pierron de se partager les droits, qu'il allait me 
faire un procès en abus de conliauce, que je n'avais rien fait 
dans l'ouvrage. 

Je revins à Paris; mon premier soin d'abord fut do cher-
cher le premier manuscrit que m'avait apporté M. Auger et 
sur lequel j'avais fait tout mon travail. Le manuscrit était res-
té depuis quinze mois dans un meuble de mon salon parmi 
d'autres papiers; je cherche... le manuscrit a disparu. M. Au-
ger venait chez moi régulièrement, puisqu'il était chargé pen-
dant mon absence de veiller à ma maison. Si je n'ai plus re-
trouvé le manuscrit, c'est que M. Auger l'aura par mégarde 
emporté chez lui, car quel autre avait iutérèt à m'enlever ce 
nouveau témoignage de ma collaboration? 

La lettre de M"' Lajariette, la copiste du Théâtre-Historique, 
ne prouve-l-elle pas que ce manuscrit a existé, qu'elle l'a eu 
entre les mains? Mais quel intérêt, quelle folie de m'emparer 
de ce qui ne m'appartient pas? Est-ce que le jour de la pre-
mière représentation, M. Auger n'eûtpas appris la vérité? Eh! 
mon Dieu, Messieurs, si au lieu de refuser ces 2,000 francs à 
M. Auger, je les lui eusse prêtés, ou si la pièce, au lieu d'ob-
tenir un grand succès, eût éprouvé un échec, M. Auger vien-
drait-il me faire ce procès? Non, Messieurs, il y a dans toute 
la conduite de cet homme la plus insigne mauvaise foi, et il 
est de ma dignité, de celle de tous les comédiens, de rétablir 
les faits. 

Si j'ai pris mon droit de collaboration, c'est que je l'ai ga-
gné; il m'eût déplu singulièrement, pour quelques 200 francs, 
de ui'introduire dans une collaboration. Ai-je donc besoin de 
ce nouveau succès vis-à-vis du public? Le public nie fait cha-
que soir une portion trop belle comme comédien pour ne pas 
vouloir m'en contenter; je suis artiste, artiste par le cœur, 
sinon par le talent, assez artiste pour ne recevoir que l'argent 
que j'ai légalement gagné. Je réclame mes droits de collabora-
tion dans la pièce du Livre III, parce que je les ai gagnés. 

Je tiens enfin à prouver que, dans maintes circonstances, le 
comédien n'est pas seulement manœuvre, il peut devenir ar-
chitecte. 

M. Pierron, interrogé à son tour, expose ainsi les faits 

qui le concernent : 

Une pièce intitulée les Moyens dangereux avait été reçue 
au Théâtre-Historique comme l'œuvre de M. Laferrière seul. 
M. Max de Revel, directeur de ce théâtre, me pria, du con-
sentement de Laferrière, de retoucher la pièce. Je commençai 
par faire un nouveau scénario, que je représente; je suppri-
mai un rôle, je changeai la distribution des scènes, j'écrivis 
la pièce d'un bout à l'autre. Vous avez mon manuscrit, au-
quel ni M. Auger, ni M. Laferrière n'ont retouché depuis. 
Telle la pièce est sortie de mes mains, telle elle a été jouée, 
imprimée. 

La pièce aiusi refaite, je demandai la moitié des droits. M. 1 

Laferrière m'apprit alors que le manuscrit primitif n'était 
pas son œuvre exclusive, qu'il avait un collaborateur, que ce 
collaborateur était un homme du monde qui voulait garder 
l'anonyme. 

Puisque nous nous trouvions trois auteurs, je me résignai 
à n'avoir qu'un tiers des droits ; mais je regrettai de n'avoir 
pas été prévenu plus tôt de la collaboration anonyme de 
l'homme du monde, parce qu'alors j'aurais refusé la mienne. 

La fermeture du Théâtre-Historique nous ayant empêchés 
d'y faire jouer notre pièce, je demandai à Laferrière l'autori-
sation de la faire représenter à l'Odéon. Je m'adressai à La-
ferrière comme étant l'un des auteurs primitifs et le manda-
taire de l'autre, l'homme du monde anonyme. Laferrière m'en-
voya une autorisation écrite. La pièce fut jouée. 

Quatre jours après la première représentation, M. Auger, que 
je ne connaissais pas, se présenta chez moi, me dit qu'il était 
seul auteur du manuscrit primitif, nia la collaboration de La-
ferrière et rendit des éloges à la mienne, ce qui ne l'empêcha 
pas, plus tard, de former opposition sur ma part de droits 
d'auteur. 

Je justifie de ma collaboration par mon manuscrit. J'ignore 
quelle a été celle de Laferrière et d'Auger au manuscrit pri-
mitif, dont je n'ai conservé que 133 lignes. 

M* Adelon, avocat do M. Pierron, s'exprime en ces ter-

mes : 

L'idée sur laquelle repose la pièce appartient à Lesage. 
L'idée d'exploiter l'idée du grand maître appartient à M. 

Auger, qui a fait seul, s'il faut l'en croire, et concurremment 
avec M. Laferrière, si l'on en croit ce dernier, une tentative 
d'exécution, tentative évidemmenlinsuffisaute, puisque, dès les 
premières répétitions, M. Max de Revola demandé des chan-

gements. 
L'exécution de la pièce appartient à M. Pierron seul, qui n'a 

conservé du manuscrit primitif que 133 lignes. On sait pour-
quoi ? par politesse. 

Or, dans les beaux-arts, dans les lettres, l'exécalion est tout ou 
presque tout. Avec l'idée, on sera un penseur, un philosophe, 
un savant ; mais c'est l'exécution plus encore que l'idée qui 

Le Tribunal a rendu un jugement par lequel, recon-

naissant le droit de propriété de M. Auger sur la pièce 

représentée à l'Odéon, et cependant prenant en considé-

ration le travail réel de M. Pierron, il alloue à M. Auger 

deux tiers dans les droits d'auteur, un tiers à Pierron, et 

condamne M. Laferrière en 200 fr. de dommages-intérêts. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION' (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 21 août. 

BREVET D'INVENTION. PROCÉDÉ ACCESSOIRE. —' APPRÉCIA-

TION DE FAITS. 

En présence d'un brevet délivré pour l'invention d'un 

système de bec à gaz et comprenant deux procédés, l'un 

principal et déjà tombé dans le domaine public, l'autre ac-

cessoire au premier et signalé comme nouveau, les juges 

correctionnels peuvent prononcer la nullité du brevet, non 

seulement à l'égard du premier procédé, mais encore à 

l'égard du second, s'il résulte des faits de la cause que le 

breveté n'a entendu attacher d'importance qu'au^promit* 

p/. cédé, et notamment si, parmi les appareils qu'il a pro-

duits dans la cause comme fabriqués par lui, il s'en trouve 

qui ne révèlent que le premier procédé. 

Cette solution résulte de l'arrêt de la Cour d'appel de 

Paris, du 29 mai 1852, contre lequel Louis Bedicam a di-

rigé un pourvoi qui a été rejeté par la Cour de cassation, 

attendu que l'arrêt attaqué avait fait une appréciation sou-

veraine des faits. 

M. de Clos, conseiller rapporteur ; M. Cbegaray, avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidant, M" Lanviif, 

pour Bedicam, et M" Rendu, pour Lambert, défendeur au 

pourvoi. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poiusot. 

Audience du 21 août. 

quittement. 

Les accusés Bellière et femme Egasse sont déclarés 

coupables de complicité dans les faits d'avortement de 

1850 et de 1852. Des circonstances atténuantes sont ac-

cordées par le jury à la femme Egasse seulement. 

Ces trois accusés sont ramenés à l'audience, et lecture 

leur est donnée de la déclaration du jury en ce qui les con-

cerne. M. le président leur demande s'ils ont quelque 

chose à dire sur l'application delà peine; ils répondent 

négativement. 

La Cour se retire dans la chambre du conseil, d'où elle 

rapporte un arrêt qui condamne la fille Andrièset Bellière 

à huit années de travaux forcés, et la femme Egasse à 

huit années de réclusion, par application des articles 19, 

21, 59, 60, 317 et 463 du Code pénal. 

L'audience est levée à neuf heures et demie, au milieu 

de la plus vive agitation. 

AVORTEMENT SUIVI DE MORT 

ET PAR UN MÉDECIN. 

LA MÈRE DE LA VICTIME. 

COMMIS PAU UNE SAGE- FEMME 
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fait le peintre, le statuaire, l'écrivain, l'orateur. 
M. Auger ne cQiitesto pas la part de collaboration de M 

Pierron dans sa correspondance, dans ses conclusions. 11 la 
reconnaît et par ses éloges et par ses récriminations. 

Tantôt il dit que la pièce, dans son état actuel , n'est pas 
écrite en français, et il ne veut pas que son nom paraisse ; 
sainte pudeur ! Tantôt il dit que la pièce a obtenu un succès 
dû aux efforts de M. Pierron; conversion subite aux applau-
dissements du public ! Tantôt il traite la pièce de bouffonne-
rie; retour amer sur sou œuvre méconnue au Théâtre-Histori-
que! Finalement M. Auger, se faisant un peu grâce sur son ar-
rêt, demande à être reconnu avec M. Pierron l'auteur de cette 

bouffonnerie. 
Dans celte position, et alors que M. Auger admet la colla-

boration de Pierron, on ne peut concevoir pourquoi il a formé 
opposition sur sa part do droits d'auteur; cela est injusti-

fiable. , 
Subsidiuirément, et pour le cas où M. Laferrière serait exclu 

de la collaboration, M" Adelon demande que la moitié des 

droits d'uuleur soit attribuée à Pierron. 

COMPLICITÉ DE L'AMANT ET DE 

— QUATRE ACCUSÉS. 

Ce malin, à 10 heures, quand les portes de l'audience 

ont été ouvertes, l'empressement du public à occuper la 

salle des assises a été aussi vif qu'aux audiences précé-

dentes. On s'entretient vivement du résultat probable de 

cette affaire si émouvante, si dramatique, et chacun com-

mente à son point de vue l'effet qu'ont dû produire sur les 

jurés le remarquable réquisitoire de M. le procureur-gé-

néral et les plaidoiries qui ont rempli la dernière au-

dience. 

A dix heures un quart l'audience est ouverte. 

M. le président interpelle la femme Egasse et de Cha-

niac. Faisant un appel à la mémoire de ce dernier, et à 

l'intérêt qu'il a de dire toute la vérité, il lui demande de 

nouveau s'il n'a pas vu Caroline le jour même de son ar-

rivée chez la lille Andriès, c'est-à-dire le lundi 19 avril. 

L'accusé de Chaniac déclare qu'il no peut affirmer, 

mais cependant qu'il ne croit pas avoir vu Caroline le 19 

avril. 

Quant à la femme Egasse, elle déclare n'avoir vu aucun 

homme chez la fille Andriès quand elle a quitté la maison 

de la rue Thérèse le lundi à cinq heures et demie. 

M. le procureur- général de lloyer prend ensuite la pa-

role pour répliquer aux défenseurs. Dans une discussion 

lumineuse, il s'attache à réfuter les divers systèmes déve-

loppés par les avocats. 

Répondant ensuite à la plaidoirie de M' Chaix-d' Est-

Ange, M. le procureur-général déclare que, quant à lui, il 

n'a point voulu chercher à établir dans ce procès un odieux 

antagonisme entre le riche et le pauvre; devant la justice, 

il n'y a ni riche ni pauvre, tous les accusés doivent être 

égaux. Le véritable motif de ma présence dans le débat, a 

ajouté M. le procureur-général, ce n'est pas que l'accusa-

tion eût manqué de soutiens habiles et zélés, c'est que 

Bellière a occupé une position judiciaire dans le ressort de 

la Cour de Paris. 

Si l'accusé Bellière était resté honnête, bon et dévoué 

aux principes socianx, l'organe du ministère public aurait 

réuni ses efforts à ceux de la défense pour obtenir l'ac-

quittement de cet accusé. Il pense que la conviction du 

jury ne peut être ébranlée, et il a confiance que Bellière 

sera déclaré coupable. 

Nous ne pouvons rentrer, dit en terminant M. le procu-

reur-général, dans tous les détails de cette longue affaire; 

nous maintenons l'accusation telle que nous l'avons sou-

tenue et précisée dans notre réquisitoire, c'est-à-dire que 

nous la maintenons contre tous les accusés, 

M" Lachaud, Billequin, LeberquieretChaix-d'Est-Ange 

ont successivement répliqué à M. le procureur-général. 

A deux heures et demie, M. le président a demandé à 

chacun des accusés s'il avait quelque chose à ajouter à 

sa défense, et ils ont simplement répondu : Non, à cette 

question quela loi oblige le président à poser aux accusés. 

M. le président prononce la clôture des débats et com-

mence son résumé. M. le procureur- général, appelé hors 

de Paris par ses fonctions de membre d'un conseil géné-

ral, quitte l'audience après le résumé de son réquisitoire, 

etcède le fauteuil du ministère public à M. Gouin, substi-

tut, qui l'assistait depuis le commencement de l'affaire. 

A six heures et demie, les jurés quittent l'audience et 

se retirent dans la salle de leurs délibérations. A sept 

heures précises, la sonnette du jury annonce que la déli-

bération est terminée, et le jury rentre à l'audience. Les 

membres de la Cour reprennent leurs sièges. Celui du 

ministère public est occupé par M. Gouin, substitut de 

M. le procureur-général. 

Le chef du jury donne lecture du verdict rendu sur les 

douze questions qui étaient à résoudre. 

La fille Andriès est déclarée coupable sur lo fait d'avor-

tement de 1 852, avec la circonstance aggravante qu'elle était 

gage-femme au moment où les faits ont eu lieu. Le jury ne 

lui a pus accordé de circonstances atténuantes. 

L'accusé de Clianiaç est déclaré non coupable. M. le 

président le fait rentrer et prononce l'ordonnance d'ac-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Godefioy, conseiller. 

Audience du 19 août. 

DOUBLE ASSASSINAT SUIVI DE VOL. DEUX ACCUSÉS. — 

DÉNONCIATION Il 'uN ACCUSÉ CONTRE UN TÉMOIN. 

Le jury avait à prononcer sur un double assassinat com-

mis dans l'arrondissement de Dieppe, et qui produisit une 

émotion si profonde que la Cour de Rouen crut devoir 

évoquer l'affaire. 

Trois individus lurent d'abord impliqués dans l'accusa-

tion, mais l'innocence de l'un d'entre eux fut reconnue 

après une longue instruction. Cet individu est aujourd'hui 

témoin, et sa présence aux débats ne peut manquer d'y 

jeter un vif intérêt, car l'accusé principal persiste à le dé-

noncer comme seul auteur du crime. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avocat-

général Jolibois. 

M* Revelle, nommé d'office, et M" Lemarcis sont assis 

au banc de la défense. 

Lo premier défend Kramer, le second Désenclos. 

Kramerest accusé d'assassinat suivi de vol; Désenclos, 

de recel de la somme volée. 

Voici le texte de l'acte d'accusation. 

« Le 12 octobre 1851, vers cinq heures du matin, la 

servante des époux Dufaytel , fermiers aux Hayettes, 

commune de Saint-Pierre-en-Val, vint, suivant son habi-

tude, frapper à la porte de la maison. N'ayant pas obtenu 

de réponse une première fois, elle revint quelque temps 

après, sans que ses maîtres vinssent encore lui ouvrir. 

Etonnée de ce silence, elle appela les autres domestiques-, 

qui regardèrent à travers la croisée de la chambre à cou-

cher; à la clarté du jour qui commençait à paraître, on 

distingua d'aboi d Dufaytel étendu sur la barre du lit, le 

bras pendant en dehors, et bientôt on put aussi distinguer 

sa femme, gisant, comme lui, au milieu d'une mare de 

song. 

« On alla aussitôt prévenir les magistrats de la ville 

d'Eu, qui arrivèrent immédiatement sur les lieux. Toutes 

les portes étant fermées à l'intérieur, il fallut entrer dans 

la maison par une fenêtre, et, dans la chambre occupée 

par les époux Dufaytel, un spectacle horrible s'offrit aux 

yeux des premières personnes qui y pénétrèrent : les 

deux cadavres gisaient sur le lit, baignés dans lo sang et 

défigurés par d'atroces blessures. Le mari avait le crâne 

et la mâchoire fracturés; l'arme homicide qui avait divisé 

le larynx et l'artère carotide avait pénétré jusqu'à la co-

lonne vertébrale. La ligure de la femme présentait encore 

un plus affreux aspect : de nombreuses blessures, larges 

et profondes, la couvraient entièrement et la rendaient 

méconnaissable. On rechercha aussitôt par où avait dû 

s'introduire l'auteur du crime. Déjà, avant d'entrer dans 

la maison, on avait constaté que l'assassin avait, à deux 

endroits, essayé de percer le mur en colombage dans la 

cour; n'ayant pu y parvenir, il avait escaladé un mur qui 

le séparait du jardin, et, à l'extrémité de la maison, on 

reconnut qu'un des barreaux de fer garnissant la croisée 

d'un petit cabinet avait été brisé au moyen d'un morceau 

de bois, et que cette fenêtre était ouverte. Cette ouverture 

avait évidemment servi de passage à l'assassin, car l'état 

des portes, dont les verrous étaient à leur place et les 

serrures fermées, ne permettait aucune autre supposition. 

« En continuant les recherches, on trouva, sur l'appui 

intérieur de la croisée du cabinet dont il a été déjà parlé, 

un barreau de fer qui fut reconnu comme ayant servi au 

crime ; il était tâché de sang coagulé, et des cheveux y 

étaient encore attachés. Sous ce barreau on trouva un cou-

teau-poignard ; et enfin, dans ce même cabinet, on décou-

vrit encore un couteau à pressoir dont la lame élait, des 

deux côtés et dans presque toute sa longueur, souillée de 

sang mélangé do cheveux. A la suite de l'assassinat, on, 

constata qu'un vol avait dû être commis. Deux armoire* 

situées l'une dans la chambre à coucher, l'autre dans wiés 

pièce voisine, avaient été forcées à l'aide du barreau, à]i 

1er qui avait servi à commettre le crime. Dans la première 

une somme d'argent considérable avait été soustraite • le 

linge remué par l'assassin avait gardé l'empreinte s'ar-^ 

glante de ses doigts; une petite boîte- contenant <' ,
g
 Ct ' 

joux et des pièces d'or avait été aussi ouverte et l'on avait 

eu la précaution de no prendre qao les pièces d'or I o 

couteau -poignard qui avait été r
C

»
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uvé dans le cabinet 
fut aussi ot montre auv ;

lomljreux assisUants
 „

 so
 ™ 

satent autour du théâtre du crime, et il fut aussitôt recon-

nu par i t:p.
 u

 eux pour appartenir au nommé Louis Kra-

mer, ancien domestique des époux Dufaytel. Lavei
1
'^' 

cette arme avait été encore vue entre ses mains nar ..ni 

personne chez laquelle il avait soupé. Sur un indice aussi 

grave, Kramer fut. mméd.atement arrêté. Aussitôt w seran 

pela la mauvaise conduite de cet homme, s,
es

 habitudesX 
débauche et d'ivrognerie qui l'avaient lait renvoyer , ,ar 

ses maîtres, et l'on recueillit de lu bouche d'un Si , 'ce 

paioles prononcées par la dame Dufaytel quelques jours 

avant le crime: « ^ous ne sommes plus en sûreté avec 

Kramer, nous poumons être assassinés par lui dans notre 

« Bientôt do nouvelles ebarges, résultant de lïnslrue-

WOj ne tardèrent pas à s'élever contre lui •
 U

n témoin 

le swur Uboullay, qui revenait ,1,; l
:l
 chasse dans la soi-

rée Ou lioctobj'o.dejwsu qu'en passant près du chemin 
qui conduit a la ferme Dutaytcl, il avait vu un homme se 
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diriger vers la perle ; le sieur Laboulay entendit ouvrir et 

fermer celte porte, et comme son chien s'était écarte, il fut 

obligé de l'attendre près d'un quart-d heure, sans voir 

ressortir l'homme qni était entré dans la cour de la ferme. 

Cet homme, c'était Kramer : le témoin a déclaré te recon-

naître parfaitement. On rechercha auprès de la fenêtre par 

où s'élait introduit l'assassin ; on découvrit la trace d'un 

pas fortement imprimé dans le sol; les clous qui garnis-

saient la chaussure étaient distinctement marqués, avec 

cette particularité que trois d'entre eux avaient laissé une 

empreinte plus profonde ; examen fait de la chaussure de 

Kramer, on reconnut qu'elle s'adaptait exactement à l'em-

preinte, et qu'elle portait frois clous neufs, qui avaient 

laissé la marque pl| s profonde restée sur le sol. Après 

l'arrestation de Kramer, on retrouva sur lui deux petits 

morceaux de toile qui paraissaient coupés récemment. Or, 

dans l'armoire où se trouvait le linge de la dame Dufaytel, 

on remarqua une vieille chemise dont une partie avait été 

coupée; en rapprochant de cette partie les morceaux de 

toile retrouvés en la possession de Kramer, on constata 

qu'ils se rapportaient parfaitement et que l'étoffe était de 

même nature; enfin, une expertise chimique a découvert, 

sur les vêtements que portait Kramer le jour du crime, de 

nombreuses taches de sang, et le dessous de ses chaus-

settes en était couvei t et souillé de boue. 11 était évident 

que l'assassin avait dû ôler ses chaussures, de peur de 

faire du bruit qui pût réveiller les époux Dufaytel ; il était 

impossible, en outre, que l'auteur du crime ne connût pas 

les êtres et les habitudes de la maison ; il devait connaître 

les appartements qu'il fallait traverser, il devait savoir que 

les époux Dufaytel ne s'enfermaient jamais dans leur cham-

bre, que leur porte s'ouvrait sans bruit; or, quel autre 

mieux que Kramer, ancien domestique de la ferme, pou-

vait être au courant de toutes ces particularités? 

« Malgré toutes les charges qui sont autant de preuves 

de culpabilité, Kramer s'est renfermé dans des dénégations 

absolues et dans un système inadmissible. Il a accusé du 

crime un nommé ïoillier; il a prétendu avoir changé avec 

lui de chaussure, lui avoir prêté son couteau et l'avoir 

aidé à escalader le mur de la ferme, croyant qu'il ne s'agis-

sait que d'un vol de fruits. Une heure après, suivant lui, 

ïoillier serait revenu, lui aurait appris le crime qu'il venait 

de commettre et montré l'argent qu'il venait de voler. 

Kramer soutenait encore n'avoir rien reçu de cet argent ; 
il J .ifîriit mùmo 1*> j«oiico <J ' rclrouvor loo traooo, iora— 

qu'une circonstance imprévue vint lui donner un démenti 

formel. Dans la prison de Dieppe, il avait confié à un dé 

tenu qu'il avait de l'argent caché, et il lui avait révélé la 

place. Ces propos furent répétés, et, guidés par des indi-

cations précises, les magistrats instructeurs se transpor-

tèrent dans la ferme des Granges, distante d'environ deux 

lieues de Saint-Pierre. Après quatre heures de recherches 

opiniâtres, on trouva enfin dans la couverture en chaume 

d'un bâtiment, à plus de six mètres du sol, une bourse 

contenant 935 fr. en espèces, dont trois pièces d'or. 

« En présence de cette révélation accablante, Kramer 

s'est contenté de dire que cet argent lui avait été donné 

par Toilliei' pour prix de son silence, et il a persisté dans 

son accusation contre cet homme. Mais Toillier, à la suite 

de l'instruction, fut remis en liberté, ainsi qu'un nommé 

Bontry, qui, comme lui, avait été arrêté préventivement. 

Les 9 t5 fr. retrouvés à la ferme des Granges ne compo-

saient pas toute la somme enlevée à la suite de l'assassi-

nat , car il avait été élabli que les époux Dufaytel avaient 

chez eux de 1,500 à 1,800 fr. 

« On remarqua alors qu'un nommé Désenclos, qui, dans 

la prison de Dieppe, où il était détenu, était très lié avec 

Kramer, se livrait, depuis sa mise en liberté, à des dépen-

ses considérables. Cet homme, naguère dans un état voi-

sin de la dernière misère, avait maintenant toujours de 

l'argent à sa disposition. Il le montrait partout, changeait 

une pièce d'or pour payer 10 cent, d'eau-de-vie, achetait 

des habits, des chevaux. 

« Tous ces faits excitèrent les soupçons de la justice, 

qui procéda à une enquête. Bientôt un témoin vint décla-

rer que Désenclos lui avait dit un jour : « J'ai de l'argent 

autant que j'en veux ; un prisonnier, avec lequelj'étais à 

Dieppe, m'a enseigné où était son nid. » 

« Arrêté aussitôt, Désenclos a nié tous les faits qui lui 

sont reprochés, et il a essayé d'expliquer l'origine de son 

aisance subite par des bénéfices qu'il faisait dans la con-

trebande du tabac. 

« Un pareil système, démontré matériellement faux, ne 

saurait pas plus être admis que les dénégations de Kra-

mer. Kramer a commis le crime, Désenclos en a recélé le 

produit, et, en présence des faits révélés par l'instruc-

tion, leur culpabilité ne saurait être révoquée en doute. » 

Quand la lecture de l'acte d'accusation, qui a causé 

dans l'auditoire une pénible sensation, a été achevée, M. 

le président a procédé à l'interrogatoire. 

M. le président fait retirer Désenclos. 

I). (A Kramer). Y a-t-il longtemps que vous avez quitté 

le Pas de- Calais?— R. Deux ans. 

D. Vous êtes entré au service de M. Dufaytel ? — R. 
Oui. 

D. Quels étaient vos gages? — R. 18 pistoles (180 fr.). 

D. Vous y êtes resté pendantdeux ans ?— R. Oui. 

D. Le 12 octobre vous n'y étiez plus; on vous avait 

renvoyé pour votre inconduite? — R. Non ; pour une lé-
gère difficulté. 

D. Il résulte de l'instruction que votre inconduite ef-

frayait depuis quelque temps les époux Dufaytel.— R. Ce 
n'est pas exact. 

D. Aviez- vous de l'argent quand vous y êtes entré ? — 

R. J 'avais 3 fr. seulement. 

D. Où couchiez-vous après votre sortie de chez les 

époux Dufaytel ? — R. Partout. 

D. Qu'avez-vous fait le 12 octobre?—R. Je suis allé au 

Tréport pour chercher une place. 

i D. Vous êtes allé dans plusieurs cabarets ? — R. Oui. 

B. V êtes-vous resté ? — R. Non. 

D. Dans la nuit, M. et Mmt Dufaytel ont été assassinés; 

un vol a été commis dans leur domicile; le matin, on a 

trouvé auprès d'une fenêtre de la chambre votre couteau? 
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," ne vérité, continue Kramer ; Le 12 au soir n 

passant près delà maison de Toilher, je regarda, par la fe-

nêtre- les enfants n'étaient pas encore couches,., 

M 'le président : Je dois vous faire remarquer que vous 

n'avez pas toujours parlé ainsi ; lorsque vous lûtes arrête 

et qu'on vous représenta votre couteau, vous êtes resté 

interdit et vous n'avez rien dit de semblable; ce n'est que 

postérieurement que vous avez inventé un pareil système. 

!— R. C'est pourtant la vérité. 
D Ne persistez pas dans cette accusation, que rien n a 

justifiée. Tout démontre que l'assassin a dû connaître en 

détail les lieux où le crime a été commis; or, Toillier n est 

amais allé chez les époux ̂ f»,»^îï 
votre poche deux petits morceaux de toile.' — R. Je n en 

""Sr te prétident: lia été établi que les morceaux de 

toile provenaient d'une chemise trouvée dans 1 armoire 

de M"" Dufaytel. Ces morceaux avaient été coupés quel-

ques jours avant le crime pour servir à un petit vacher 

blessé. Vous les avez pris parce que vous étiez atteint 

d'une mauvaise maladie ; ce linge devait vous servir. Cette 

circonstance seule suffirait pour démontrer votre culipabi-

iié. — R. Je ne suis pas entré dans la maison Dufaytel. 

J'étais ivre, je n'aurais pu escalader un mur de 8 à 9 

pieds de haut. 

D. Ce n'est pas tout. Dans la prison, vous avez fait des 

communications à quelques détenus. On a su que vous 

aviez caché sous le toit d'une charretlerie une somme de 

935 fr. La justice a retrouvé cette somme. Qu'avez-vous 

à dire? 

L'accusé persiste à dire que c'est Toillier qui lui a remis 

celte somme. 

M.- le président : Les exphcalions que vous donnez ne 

sont pas acceptables. Réfléchissez à la gravité de votre 

position. 

L'accusé : J'ai dit la vérité. . 
M. Jolibois, avocat-général : Comment expliquez-vous 

le sang qui a été trouvé sur votre blouse, sur votre pan-

talon et sous la semelle de vos chaussettes? — R. C'est 

Toillier qui l'aura mis sans doute pour me perdre et se 

sauver. 

D. Vous vous êtes lié avec Désenclos dans la prison de 

Dieppe. Vous lui avez fait des confidences, vous lui avez 

fait connaître l'endroit où vous aviez caché une partie de 

l'argent volé chez les époux Dufaytel, afin que, s'il parve-

nait à sortir de prison," il pût retrouver la somme cachée. 

C'est précisément ce qui est arrivé. Désenclos, après avoir 

passé en Cour d'assises, a été acquitté, et, quelques jours 

après sa mise en liberté, on a trouvé sur lui une somme 

de 5 à 600 fr., qui provenait du vol commis après l'assas-

sinat. —R. Rien de tout cela n'est vrai; je n'ai rien confié à 

Désenclos. 

L'interrogatoire de Désenclos n'offre qu'un'intérêt mé-

diocre. Il nie absolument le recel qui lui est imputé. Il 

explique l'origine de l'argent trouvé sur lui par le com-

merce de tabac qu'il vendait en contrebande habituelle-

ment. 

Après cet interrogatoire, M. le président procède à l'au-

dition des témoins. Ils sont au nombre de quarante-
deux, 

Le 

de linge trouvés sur Kramer, ils provenaient d'une che-

mise dont M
mo

 Dufaytel s'était servie pour faire des bandes 

propres à comprimer le bras d'un petit vacher qui s'était 

blessé et qu'on avait été à même de saigner. 

Luboullay, ferblantier à Eu : Je revenais de la chasse, 

le soir de 1 assassinat. Je me suis arrêté chez Ceron pour 

prendre du cidre. Kramer prenait du café! avec Roiitefeu, 

unis il est sorti, moi aussi; je l'ai vu entrer dans la ferme 
ont 

m'a dit que c'est Toillier qui avait fait i„ „ 

D. N'uve/,vo,,s pas parlé à Durieu dwT • 
chatte? — R. Non, monsieur.

 ne tr
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premier qui se présente est une femme d'un âge déjà 
ô, qui déclare a'appclcr femme Aubert. Elle est agee 

de quarante-deux ans, ménagère à Saint-Pierro-en-Val. 

Elle dépose qu'elle allait souvent travailler en journée 

chez les époux Dufaytel. Le 18 octobre au matin, quand 

elle arriva, elle frappa longtemps à la porte et vainement. 

Elle conçut des craintes et donna l'alarme. Bientôt elle put 

voir, à travers la fenêtre de la chambre, le lit de M. et de 
Mme Dufaytel plein de sang. 

Lorsqu'avec d'autres personnes je pus entrer, continue 

le témoin, je vis un affreux spectacle : le mari et la femme 

avaient été assassinés. M. Dufaytel avait la tête fracassée 

et pour ainsi dire enfoncée dans l'oreiller. Sa joue droite 

était sillonnée de coups. Il avait un bras hors du lit. Sa 

femme, à côté de lui, était toute déchirée. 

^ Arrivée à cet endroit de son récit, la femme Aubert s'ar-

rête, comme suffoquée par la douleur. Elle pousse une 

exclamation et pleure abondamment au souvenir de ses 
infortunés maîtres. 

Après une suspension, la veuve Aubert raconte que Kra-

mer avait une conduite si mauvaise, que M. Dufaytel fut 

obligé de le congédier. M
me

 Dufaytel en avait peur, et di-

sait quelques jours avant le crime : « Il nous arrivera mal-
heur avec ce garçon-là. >> 

Aussi prenaient-ils les plus grandes précautions pour 

leur sûreté personnelle. Ils avaient garni toutes leurs fe-

nêtres de forts barreaux de fer ; chaque soir M. Dufaytel 

mettait à son chevet un large couteau à pressoir et son fu-

sil. C'est précisément avec ce couteau à pressoir qu'ils 
ont été assassinés. 

ifog'er, journalier à Saint-Pierre-en-Val : Je suis entré à 

la ferme à cinq heures et demie du matin. Je me suis mis 

à battre à la grange. J'ai entendu la femme Aubert qui 

frappait à la porte de la maison. Personne ne répondait; 

j'y suis allé moi-même. Alors, en regardant par la fenê-

tre, j'ai vu du sang sur le traversin du lit. Je suis allé im-

médiatement prévenir un voisin, et on a averti aussitôt le 
maire et le juge de paix. 

Depouijly, domestique de charrue chez M. Dufaytel, dé-
pose des mêmes fails. 

M. Troude, cultivateur, était, à l'époque où le crime'a 

été commis, maire de la commune de Saint-Pierre-en-

Val ; il dépose que, vers six heures du matin, la servante 

des époux Dufaylel est venue le prévenir du crime qui 

avait été commis. Il se rendit aussitôt aux Hayettes. Une 

croisée ayant été ouverte, il s'introduisit dans ia chambre 

des époux Dufaytel et les trouva l'un et l'autre assassinés 
et affreusement mutilés. 

• J'ai constaté, dit le témoin, qu'on était entré en brisant 

un des barreaux de fer qui défendaient la croisée. Je trou-

vai sur le bord de la fenêtre un couteau-poignard. La 

barre de fer était encore empreinte de sang. Dans ce sang, 

il y avait, adhérents encore, les cheveux des victimes, il y 

avait une empreinte de pas près de la fenêtre. Un cordon-

nier qui se trouvait là, et qui avait récemment travaillé 

pour Kramer, déclara sur-le-champ, et à la première ins-

pection, que cette empreinte était celle des souliers de 

l'accusé. On s'est introduit dans la cour de la ferme en 

escaladant un mur; on s'est servi, pour cette escalade, 
d'un râtelier de moutons qui se trouvait là. 

31. Dupuis, juge de paix à Eu : Le 13 octobre dernier, 

un cavalier vint au galop me trouver pour m'instruire du 

crime. Je me rendis aussitôt sur le lieu où il avait été 

commis. Vers sept heures, j'arrivai aux Hayettes. La cour 

était pleine de monde. Le maire de la ville d'Eu y était. 

On me présenta un petit couteau-poignard qu'on me dit 

appartenir à Kramer, et une barre de fera laquelle adhé-
raient des cheveux ensanglantés, 

M. le juge de paix fait ensuite une description des lieux 

où l'assassinat a été commis, puis il ajoute : Je reconnus 

les malheureux époux Dufaytel défigurés. Je crois que Du-

faytel a passé du sommeil à la mort. La femme était plus 

mutilée, ce qui me fait croire qu'elle a opposé quelque ré-

sistance à l'assassin. Je vis des traces de suif répandues 

sur une des tablettes d'une armoire qui se trouvait dans 

la chambre; ce qui indique clairement que l'assassina 

fouillé dans l'armoire pour voler l'argent qu'elle conte-

nait, et qu'il s'est éclairé avec de la chandelle. Qn a su, 

par je beau-frère de Dufaytel, que celui-ci avs-tdans cette 

Srmoire plus què l 'argent de son terme, et qu'il pouvait 

avoir en sa possession à peu près de \ù. à 1,60Q fr, En 
continuant de visiter l'endroit où l'assassinai avait ^ 

commis, ia vis des empreintes de pas. Je consultai un nom-

mé Vieuxbourg, cordonnier. Celui-ci me dit que, connais-

sant les chaussures de Kramer, il m'affirmait, quec'étaient 

les siennes qui avaient formé ces empreintes. 

Lorsque Kramer fut arrêté, Kramer reconnut bien son 

couteau, mais il dit que, l'ayant perdu sur la route du 

Tréport, c'était celui qui l'avait trouvé qui avait, sans au-

cun doute, commis le crime. Quant aux souliers, dit le té-

moin, je les fis montrer devant Kramer à Vieuxbourg. On 

les adapta aux empreintes, ils coïncidèrent parfaitement 

avec elles, et Vieuxbourg me fit même observer qu'il se 

trouvait à la semelle trois clous qui faisaient saillie sur les 

autres, et que, dans les empreintes, il y avait précisément 

trois trous plus profonds que les autres, qui répondaient 

parfaitement aux clous faisant saillie. Pour les morceaux 

des époux Dufaytel. En ouvrant la porte, les chiens 

aboyé, mais ils' se sont tus immédiatement; sans doute 

parce qu'ils reconnaissaient l'accuse. 

Kramer conteste cette déposition et nie le fait d être 

entré à la ferme. 

Agathe Anselme, servante du précèdent témoin, de-

meurant à Eu : Nous avons vu Kramer chez Ceron, qui 

prenait la goutte avec une autre personne. 

Le témoin fait la même déposition que le précèdent. 

L'accusé nie de même. 
Bouteleu, couvreur. C'est celui qui a bu la goutte avec 

Kramer chez Ceron. Sa déposition concorde parfaitement 

avec les deux précédentes. De plus, le témoin a vu l'ac-

cusé avec un couteau nouveau, un couteau catalan, qu'il 

reconnaît à l'audience parmi les pièces de conviction, et 

qui est l'instrument du crime. 

L'accusé continue de protester contre ces assertions, et 

surtout qu'étant ivre le soir du crime, il n'aurait pas pu 

escalader le mur ni rester caché longtemps dans un en-

droit quelconque. 

Il est une heure quarante minutes. L'audience est sus-

pendue pendant vingt minutes. 

A deux heures elle est reprise. 

Théodore Lapierre, notaire à Eu : J'ai fait l'inventaire 

des époux Dufaytel ; ils devaient avoir chez eux une som-

me de 16 à 1,800 fr. 

Octave Lecomte, médecin à Eu, constate les blessures 

qu'il a observées sur les cadavres des deux victimes. L'o-

pinion du docteur est que vraisemblablement il y avait 

deux assassins. Seulement, en considérant la force mus-

culaire de l'accusé, il ne serait pas surpris que lui seul ait 

suppléé à deux personnes. 

Pendant la déposition de ce témoin, l'huissier, sur l'or-

dre du président, défait le couteau à pressoir qui est parmi 

les pièces de conviction, et la barre de fer qui est revêtue 

de pointes de 1er relevées dans le sens de la longueur, 

comme on en voit aux barreaux des fenêtres de prison. 

La vue de ces instruments, qui sont d'un aspect meurtrier 

et qui ont servi à commettre le crime, impressionne vive-

ment l'auditoire. L'accusé, à qui on les montre, reste im-

passible et répond aux exhortations de M. le président, 

qui le presse de faire l'aveu de son crime, en disant qu'il 

est innocent 

Vieuxbourg, cordonnier à Saint- Pierre-en-Val : Le di-

manche avant l'assassinat l'accusé m'a dit : « Si jamais je 

rencontre M. Dufaytel, il faudra qu'il passe par mes 

mains. » Et le même jour, à neuf heures du soir, il m'a 

encore dit : « Dans quelques jours vous entendrez parler 

de moi. » Lorsquej'ai fait l'épreuve des bottes de Kramer 

avec les empreintes découvertes, j'ai remarqué qu'il y 

avait trois clous plus profondément enfoncés que les au-

tres dans la terre ; c'était précisément trois clous que j'a 

vais ajoutés quelque temps avant aux bottes de Kramer. 

L'accusé ait que le témoin fait un faux témoignage 

parce que. lui, Kramer, devaut 4 fr. au cordonnier, l'avait 

néanmoins abandonné pour se faire servir par un autre. 

Brasseur, gendarme à Eu, a arrêté Kramer, et a trouvé 

en sa possession 1 fr. 10 c, deux morceaux de toile blan-
che et une lettre. 

Mauger, gendarme à Eu, a aussi arrêté Kramer, et 

trouvé sur lui les mêmes choses. Kramer n'était pas 
ému. 

On montre les morceaux de toile au gendarme, qui les 

reconnaît parfaitement. On les met ensuite sous les yeux 

de Krarner, qui dit ne pas pouvoir s'expliquer sur cette 

circonstance, car il ne sait pas si ces morceaux de toile 

ont été réellement trouvés dans sa poche. 

^ Le gendarme reconnaît aussi la lettre qui lui est présen 
tée. Kramer ne dit rien. 

Dubuc, vacher, demeurant chez les époux Dufaytel lors 

du crime. Ce témoin est le petit vacher qui a été blessé 

pansé et saigné. Sa déposition est insignifiante. 

Thillaye, marchand de toile à Dieppe. Le témoin 9st ap 

pelé comme expert, afin de dire à la Cour si les morceaux 

de toile trouvés sur Kramer sont sortis de la chemise pla-

cée sur la table où sont les pièces à conviction. On se 

rappelle que celte chemise avait été déchirée par M
m

* Du-

faytel pour aider à comprimer le bras saigné du petit 
Dubuc. 

Le témoin déclare, après examen, que ces morceaux de 

toile viennent de la môme chemise. Il en est convaincu en 

voyant les mêmes fils des morceaux coïncider avec les fils 

qui sont interrompus aux espaces vides laissés dans la 

chemise primitivement déchirée. L'ourlet, de plus, est 

identique, et se continue sans aucune différence ni inter-
ruption. 

Cailloud, comptable, détenu à la maison de justice dé-

pose qu'un soir, à la prison, il a entendu Ducros dire ces 

vagues paroles : « Et une somme de 1,700 fr. cachée dans 
les herbages. » 

Plus tard, un nommé Durieu prétendit que Ducros lui 

avait dit que Kramer avait caché de l'argent dans deux 

endroits, et que Ducros savait tout par suite de ses étroites 
liaisons avec Kramer. 

Le témoin crut devoir faire part à la justicede cette cir-
constance. M. le président le loue de cette action 

Durieu menuisier, détenu à la maison de justice (mou-

vement d'attention) : En revenant de Dieppe Ducros m'a 

dit que Kramer lui avait dit qu'il avait mis de l'argent à 

deux places différentes, sous la couverture d'une charr* 
terie de la ferme des Granges. 

Kramer et Ducros étaient excessivement liés. Ils étaient 

comme deux frères. Ducros a dit encore qu'il y avai mê-

me trois louis d'or dans la somme. Ducros a dit qui ££-

fZt t^LTl^r la COUvert
"
re
 ^ la charreterie 

vous qui avez commis le crime, puisque T'^e 
avez cache 1 argent. est Vo

Us
 ' 

Kramer se défend en disant qu'il était iv 

nen lui qui a caché l'argent, mais que ce nW ' l^c'e 

commis le crime; et il explique ainsi son
 Pas lui

« 

Les empreintes sont bien celles de ses botte 

roillier qui les portait ceJour-là; le couteau
 a

!
8c

'& 

sien, mais c est Toillier qui le possédait |
e

 i
0

nr A i
bie

« le 

sinat, parce qu'il le lui avait prêté pour eueilli '
ass

^ 

sins ou des poires, pour commettre un vol de f •
 r

>i< 

Toillier, au lieu de voler des fruits, tua les érmnv 'n
 1
 ̂  

et les dépouilla. Il vint alors trouver l'accusé - M 

le guet pour ce vol de fruits, lui apprit le crim'p
,U
.\

faisa
it 

mil de l'argent, 935 francs, que Kramer a cachJ J
Ui te

-
charreterie de la Grange; mais il n'a ni tué

 n
- r

8
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même. » 1 v°lé 

M. le président lit à l'accusé son interroeatoir 

les magistrats instructeurs , interrogatoire da i
Vailt 

Kramer a d'abord absolument nié qu'il eût eu d'à ! ^ 

dans l'argent des époux Dufaytel, q
oe

 i f,. 7f,
re

P
an
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Toillier lui aurait remis. Dans cet interrogatoire K ^ 

soutenant de plus en plus qu'il n'avait iamak *'„ i.
ranier

. 

cet argent 

était en mauvais état, il craignait qu'on ne la réparât êt 

que les ouvriers qui y seraient employés ne trouvassen 
1 argent Ducros était même disposé à We à son frère 

Œl. C 6r rargent et 16 sauver de
 ^tteVven. 

Ducros m'a dit aussi que Kramer lui avait confié 
citait lui qui était l'auteur de l 'assassinat... 
MaiS *T?i^^\^ » *< àussïqVdSdei 

que 

complices, qu'il avait fait lo -
«oup avec un nommé Toillier; 

que lui, Kramer. ̂
 seuleme

'
nt réchelle< 

. *e pensez-vous pas que si Ducros ne parle pas da-
vantage, c'est qu'il a peur de Kramer? — R. Oui,

 mon
. 

sieur. Ducros sait toute l'affaire. (Mouvement.) Mais il m'a 

dit qu'il avait peur de parler, parce que, s'il le faisait il 

craignait d'être tué plus tard par Kramer, qui est très fort 

si celui-ci se trouvait au bagne avec lui. ' 

Ducros, journalier, détenu (mouvement de curiosité) • 

J étais a la prison de Dieppe avec Kramer. Il m'a dit qu'il 

avait caché de l'argent à la ferme des Granges. Il ne m'a 

pas dit la totalité de la somme, mais seulement qu'il
 Y 

avait de 1 argent blanche et de l'or. H 3 

D. N'est-ce pas 

des époux Dufaytel, ni eu aucune part dans 

disait qu'il mettait les magistrats au défi de lui 

'■' avait une part quelconque dans l'argent prov
PrOUV

* 

issinat; que si on pouvait lui montrer cet nT^^ 
se reconnaîtrait coupable. 8

Bnt
|il 

Or, lui dit M. le président, lorsque l'argent a été t 
à la charreterie des Granges et que vous ne le sav ^ 

vous niiez encore, et même à la ferme des Grantr'
62
 ̂  

persistiez dans vos dénégations. Ce n'est que lorsuu ?" 

vous a montré l'argent trouvé dans la charreterie qu 

avez ratbattu de votre assurance et que vous avez éJ t*
8 

gé de convenir que c'était vous qui aviez caché li ]
a 

me découverte. Ce n'est pas tout : vous prétendiez d 'T* 
que vous aviez perdu votre couteau, et que c'est celui ^ 

1 avait trouvé qui avait commis le crime ; maintenant v 

dites l'avoir prêté à Toillier. Vous voyez bien que 

êtes toujours en perpétuelle contradiction avec vous m-' 

me, et que vous n'avouez quelque chose que lorsque VM» 

ne pouvez pas absolument (e cacher. 

Kramer persiste toujours dans son système de AL 
fense. 

M. Jolibois, s'adressant au témoin Durieu, l'exorte £ 

faire à la Cour de complètes révélations et à ne'rien crain 

dre pour sa sûreté ni maintenant, ni au bagne plus tard* 

car il prendra des précautions pour qu'ils soient séparés' 
et en cela il ne doute pas qu'il n'y parvienne. 

Durieu persiste à affirmer qu'il a tout dit et ne cacha 
rien. 

M
ra

* veuve Lefebvre, propriétaire delà ferme desGran-

ges, où une partie de l'argent a été retrouvée dans une 

charreterie: Le témoin a su que, quatre ou cinq jours 

avant le crime, Kramer est venu chez elle etavouluqu'u-

ne jeune fille de la maison lui ouvrît sa chambre à elle 

veuve Lefebvre.— Cette enfant ne l'a pas voulu; et, quoi' 

que la porte fût ouverte, ella a eu l'intelligence de dire, 

en tirant la porte à elle, qu'elle était fermée, afin d'empê-

cher Kramer d'y entrer et de mettre sans doute à exécu-

tion quelque projet de vol, avec ou sans assassinat; car il; 

était peut-être dans sa pensée d'agir, à l'égard de la veuve 

Lefebvre, de même qu'à l'égard des époux Dufaytel. 

Patte, gendarme, fait une déposition insignifiante. 

M. Girardin, chimiste à Rouen, explique le r^ppor' 

qu'il a été chargé de lé Jiger dans cette affaire, -relative" 

ment aux taches trouvées sur les effets que portait Kram 6' 

au moment de son arrestation. De la déposition de M. Gi-

rardin il résulte que ces vêtements étaient imprégnés dt 
sang. 

Kramer prétend que c'est Toillier qui, étant couvert è 

sarg, en aura, en passant près de lui, laissé tomber quel-

ques gouttes sur ses chaussettes et sa blouse, et que, quant 

aux semelles de ses bottes, c'est Toillier qui les aura ma-

culées de sang. (Rires d'incrédulité.) 

Sellier, journalier à Saint-Pierre-en-Val : Le témoins 

vu entre les mains de Kramer, le mercredi d'avant le cri-

me, le couteau qui est parmi les pièces à conviction. Kra-

mer lui a dit qu il avait échangé ce couteau avec un mili-

taire ou un marin. Le témoin entretient la Cour d'une 

querelle que Kramer aurait eue avec Toillier, à la fête oe 

Baromery, avant l'assassinat, et d'une conversaùon da«> 

laquelle Kramer lui a dit; « Quant à Toillier, je ne lecraïf 

pas, car je le ferai enfermer quand je voudrai. •.> Le témoin, 

ayant demandé l'explication de ce propos à l' accuse, ce-

lui-ci répondit : « A cause des vols d'église. » Et il »j
0
^ 

« Je te dirai bien autre chose plus tard, parce que ces» 
toi. » 

Sellier (Florent), journalier, père du précédent, fait 1> 

même déposition que son fils. 

Toillier, cantonnier, demeurant à'Saint-Pierre-en->'' 

(mouvement d'attention) : Le 12 octobre, j'étais dan»
1 

café de la femme Prévost. Kramer y était. On parlait d"» 

nouveau batteur en grange qui allait travailler chez »• 

Dulaytel. Kramer se mit en fureur et dit : « Non !J » 
battra pas ! Non, je jure qu'il ne battra pas chez M. 
tel ! » Aussi, quand le lendemain j'ai appris l'assassin>, 

j'ai eu de suite, en me rappelant le propos de la veille, 

dée que c'était Kramer qui en était l'auteur. J'ai même 

primé ce soupçon.
 ;

. ^ 

Le témoin raconte la querelle antérieure qu'il a 

avec Kramer, querelle dans laquelle l'accusé dit
 a

% 

moin : « Je me moque d'être rasé, mais je te ferai tair» 

cabriole. » . ^ 

Désenclos m'a dit en prison que Kramer lui avait; p
 f 

mis, s'il voulait dire en Cour d'assises que lui, 

avait confié à Désenclos ce lait,à savoir que c'était iç% 

qui avait assassiné les époux Dufaytel, il lui donnera» 

fr. pour donner au défenseur qui plaiderait ï*>ur 

Cour d'assises. ^ 

Désenclos, interrogé sur ce fait par M. le préside" ̂  

pond que c'est la vérité, et qu'j\ n'a pas voulu porter 

tre Toillier cette calomnie devant la justice. ,.. 

Toillier raconte ensuite plusieurs querelles q
u 11

 ^ 

en prison avec Kramer, pendant que, sur l'accusa i 

celui-ci , il était neuf mois entiers sous les ve 

Un jour entre autres Toillier lui dit: « N'as-W P ^ 

honte de me laisser ainsi dans la peine par tes men ̂  

et de nw faire tant souffrir ! » Kramer, à ces «"J'y 
ta sur lui avec violence. D'autres scènes, dit le ^ 

dénotent la brutalité de Kramer, qui, du reste, tor ^ 

goureux, était la terreur de ses compagnons 

tivité. .
 juS

tic<< 

Kramer soutient toujours que Toillier
 lronl

P^y^,'<r 

D 
président. 

Vous avez reçu les confidences de Kramer; vousa-

il parle d un nommé Toillier? — R. Q
u
i, monsieur, Il 

i 

que c'est lui qui est le meurtrier des époux 

le soir du crime il avait aux-pieds ses bottes 

mer, qu'il était porteur de son couteau catalan. ^ 

Toillier est calme et conserve une tenue dig 

la Cour. Il se contente seulement de regarder 

avec un mépris silencieux. i

gS
 pi^ 

M. le président fait observer à Kramer que ^pf^ 

de Toillier, qui ont élé examinés, sont de bca» 

petits et plus étroits que les siens, et que si ce Q ^ 

\ vrai, les bottes auraient tellement flotté dans 
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•i P lui aurait pas été possible do marcher sûrement 

"fi„<= nour commettre l'assassinat. 
avec eue,* f"" j „ 0 „„ „n/.,,£,of;^r 

qu 

Kramer "persiste dans son accusation. 

M le président lui fait encore observer que, à supposer 

îfut Toillier qui eût tué les époux Dufaytel dans la 

1
L1

?
 C

jl
 n

'
es

t pas naturel que Toillier aille le même jour, 

" ze heures du matin, accuser lui, Kramer, avec lequel 

M ° urait partagé l'argent du crime, et qui nécessairement 

!'
fl
nrait dénoncé à son tour. 
Kramer ne se rend pas a ce raisonnement et soutient 

imU dit la vérité. 
Enfin, M. l'avocat-général Jolibois lui fait ce raisonne-

ent: «Vous prétendez que Toillier, après avoir tué les 

îfoux Dufaytel, vous aurait remis les 980 fr. trouvés dans 

1 charreterie de la ferme des Granges, plus 50 fr. dépen-

sés et d'autre argent, en tout 1,025 fr., et qu'il aurait 

cardé pour lui 850 fr.; est-il supposable que celui quia 

commis l'assassinat, qui a couru, par conséquent, et qui 

courait encore les plus grands périls, vous fasse dans le 

partage une part plus grande que la sienne ? » 

Kramer, plus que jamais, accuse Toillier. 

H est cinq heures, l'audience est levée. 

Audience du 20 août. 

Dès que l'ouverture des portes qui conduisent à la Cour 

d'assises a lieu, une foule nombreuse se précipite dans 

l'enceinte destinée à l 'auditoire. La partie réservée aux 

personnes munies de billets est remplie par les témoins 

de l'affaire, des personnes et des dames de la ville. Le 

prétoire et les issues qui y conduisent sont pleins de mon-

de- beaucoup d'avocats, au moment où le réquisitoire et 

les' plaidoiries vont être prononcés , viennent prendre 

place à leur banc déjà occupé par des curieux. 

L'auditoire est bruyant et agité; les accusés ont tou-

jours la même attitude. Kramer a le visage un peu plus 

coloré que hier. A dix heures un quart, M. le président 

ouvre la séance et procède à l'audition des témoins dans 

l'ordre suivant : 
Femme Carlus : Le dimanche 12 octobre, vers dix 

heures du matin, Boutry vint me demander si Kramer 

élait là. Le soir, Kramer revint vers huit heures pour me 

réclamer un gilet que j'avais à lui. Il était un peu pris de 

boisson, mais je l'avais déjà vu en ribotte beaucoup plus 

que cela. Il m'a dit qu'il allait chez les époux Dufaytel. 

Femme Boudoux, cafetière, demeurant à Eu : Il y avait 

quinze jours que Kramer venait à la maison. Il y est venu 

vers onze heures du soir; il me dit qu'il sortait de place, 

et me demanda 50 sous en emprunt. Il sortit à onze heu-

res au plus tard, me disant qu 'il allait chercher Boutry, 

et que, s'il réussissait, il viendrait avec ses camarades 

faire la noce. 
Boutry, menuisier : J 'ai été arrêté, mais j'ai été mis en 

" liberté depuis quelque temps. Le 12 octobre, je me suis 

trouvé avec lui à la ville d'Eu; je suis resté avec lui jus-

qu'à deux heures environ. Nous sommes allés ensuite chez 

Céron, où nous avons fait une partie de billard. Je suis 

allé ensuite à la fête de Mouchy avec Petit et un autre. Il 

était minuit lorsque je suis entré chez mon maître. Je ne 

suis pas ressorti depuis. 

Fille Brutrin : Je suis servante dans un café de la ville 

d'Eu. Le lendemain de l'assassinat, il est venu à la mai-

son, dès le matin, prendre une bouteille de bière. Il n'a-

vait pas l'air ému. Il nous a dit qu'il avait été demander 

à coucher chez le sieur Vaillant, mais que celui-ci ne lui 

ayant pas répondu, il avait couché sur les côtes. 

Bertaux, gardien-chef de la maison d'arrêt de Dieppe, 

quarante-sept ans ; J 'ai eu en même temps, dans la mai-

son d'arrêt de Dieppe, Kramer et Désenclos; Désenclos y 

est arrivé le 29 août 1851, et il en est parti le 25 janvier. 

Kramer a été déposé le 15 octobre. Je m'occupai d'avoir 

des renseignements sur le crime commis par Kramer. Je 

chargeai Désenclos de sonder Kramer et de provoquer de 

sa part des confidences. Après son acquittement, il vint à 

la prison pour me remercier. Une seconde fois, il vint pour 

assister à la messe des prisonniers ; je m'y opposai. Une 

troisième fois, il renouvela sa visite pour parler à Nicole. 

Plus tard, il fut arrêté pour s'être battu au mois d'avril 

suivant ; je pensai qu'il ne s'était fait arrêter que pour 

avoir occasion de s'entretenir avec Kramer. Depuis sa pri-

son, il faisait des dépenses considérables ; il était bien vê-

tu, et j'en fis part à la gendarmerie. Je lui ai entendu dire, 

lors de sa première affaire : « Si je n'en ai que pour dix 

ans, je serai bien heureux. » 

Un juré Le témoin a-t-il vu de l'argent dans les mains 

de Kramer déduis l'acquittement de Désenclos? —R. Non, 

monsieur. 

M. le président : Après son arrestation, Désenclos a-t-

il causé avec Kramer? — R. J 'ai remarqué qu'il s'entrete-

nait plutôt avec Kramer qu'avec les antres. 

Nicolle, tailleur, demeurant à Dieppe : Je connais Dé-

senclos , c'était une de mes pratiques. En sortant de 

la prison, après son acquittement, il se trouvait dénué 

de tout; ma femme lui a prêté 3 francs. Quelque temps 

après il faisait de grandes dépenses ; je lui ai vu par trois 

fois une ceinture de cuir où il y avait 2 ou 300 fr. Il allait 

souvent à la ville d'Eu en noce. J 'ai entendu dire par d'au-

tres personnes qu'il mangeait l'argent d'un prisonnier; il 

ne m'a jamais fait de confidence à cet égard. Il m'a dit 

qu'il faisait la contrebande ; mais je ne crois pas que réel-

lement il la faisait. 

Petit, marchand de bois à Saint-Pierre-en-Val : Je me 

suis trouvé avec Kramer dans la prison. Nous faisions du 

cidre pour le gardien. Un jour, il avait bu de l'eau-de-vie; 

un peu échauffé par la boisson, il me dit qu'il avait été 

bien malheureux d'avoir reçu de mauvais conseils, et qu'il 

était perdu. 11 pleurait. Désenclos et Kramer étaient bien 

ensemble, ils paraissaient très intimes, ils allaient causer 

derrière les latrines, je les ai vus plusieurs fois. Ici, à 

Rouen, sur la cour, j'ai entendu dire qu'on avait proféré 

des menaces contre moi. Après son acquittement, Désen-

clos n'avait pas d'argent. 11 a fait vendre sa montre avant 

de paraître en Cour d'assises. Il est venu à la prison pen-

dant plusieurs jours; je lui ai vu de l'argent pendant ce 

temps : il avait 50 à 60 fr. 

Femme Obel, demeurant à Eu, aubergiste : Le 23 fé-

vrier dernier, mon mari était absent, les cantonniers 

étaient en surveillance. Vers une heure du malin, Désen-

clos arriva avec un sieur Bigard et son garçon. Ils me de-

mandèrent à souper. Au même moment, Désenclos dé-

posa dans la cuisine une somme d'argent qui pouvait s'é-
ev er à 6 ou 700 francs. Du reste, je n'y ai pas fait grande 
atte«tion. Je montai cet argent en haut, dans sa chambre, 

•JUe je fermai à la clé. Je crus, d'après sa conversation, 

n était marchand de tabac. Je fus surprise de voir cet 
argent n'être pas mieux caché que cela. Le lendemain, il 

J^t parti de très bonne heure, en prenant la voiture de 
Dieppe. 

le président : Désenclos, où aviez-vous eu cet ar-
gent? — R . j

e n
'
ava

is q
Ue

 300 ou 350 fr.; c'était pour 

Payer ma marchandise, que j'allais chercher en Picardie, 

d rtr
 aviez_vous P 1 ^ cet argent? —- R. Je l'avais reçu 

«es différents débitants, auxquels j'en avais vendu. Je ne 

ommerai personne, car je ne veux pas les signaler aux 

Poursuites de la justice. 

fait! '
 aubei-
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, demeurant à Eu, dépose des mêmes 
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PP°rtés par sa femme. 
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assin
> aubergiste à Dieppe : Un jour, Dé 

enclos vint a la maison; il nous offrit 

pour si peu ; elle lui dit aussi : « Vous êtes bien heureux 

cl avoir de 1 argent ainsi. .. Désenclos répondit : « Oui, 

j en a. quand j en veux. H nous disait qu'il faisait la 

fraude du tabac; mais nous n'y croyions pas, car on ne 

u. en a jamais vu, de tabac. 11 ressemblait plutôt à un né-

gocant marchant la canne à la main. Il était bien vêtu, il 

faisait chaîne d or, mais la chaîne n'élait pas en or 

(Sourires.) Enfin, il était dans l'opulence, à Dieppe. (On 

Femme Damas, aubergiste à Dieppe. Elle a connu Dé-

senclos dénué de tout ; il vendait des vignots et pouvait 

gagner de 25 à 30 sons par jour lorsqu'il est sorti de pri-

son. Il est venu m& voir, je lui ai prêté 2 fr. Après cela, 

il est revenu bien vêtu, ayant de l'argent plein ses poches 

et se promenant la canne à la main. Un jour, même, il 

voulait changer un louis pour payer 2 sous de tabac; je 

lui ai conseillé de ne pas le faire. Il disait qu'il faisait le 

commerce de tabac, mais je n'en croyais rien. 

Veuve Bréan, journalière à Brest : J'ai vu Désenclos 

chez la veuve Damase ; il avait un louis qu'il voulait chan-

ger pour régaler. Comme j'en étais surprise, il médit: 

« Ah bien ! des louis, j'en ai quand je veux ! » 

Rose Moreau, journalière, demeurant à Dieppe, logeu-

se : Désenclos est entré chez moi pauvre, mais honnête 

homme. U vendait des vignots. Je le logeais et lui faisais 

un petit crédit de 30 ou 40 sous. Quelques jours avant sa 

première arrestation, il s'est absenté un jour ; il disait 

qu'il allait à Paris chercher une malle contenant des effets 

d'habillement. Depuis sa dernière sortie de prison, il est re-
venu bien vêtu chez moi. 

Femme Houdan, cafetière à Beaumesnil, dépose que 

Désenclos est venu loger chez elle à son insu : Désenclos 

avait de l'argent en sa possession; il avait acheté un che-

val 15 fr. Il m'a dit qu'un homme qui était en prison lui 

avait montré son nid, et qu'il allait y fouiller quand il 

voulait. Il m'a même dit qu'il devait envoyer de l'argent 

à cet individu. Désenclos me disait qu'il faisait de la con-

trebande de tabac, mais je n'en ai jamais vu en sa pos-
session. 

Désenclos, interpellé sur les propos qu'il aurait tenus, 
les nie. 

(
 Houdan, cafetier : Désenclos nous a montré une pièce 

d'or. Il a acheté chez nous un mauvais cheval de T5 «à 20 

fr., et nous a dit qu'un prisonnier, condamné à quatre ou 

cinq ans, lui indiquait un endroit où il allait en prendre. 

Désenclos nie également ces propos, et dit que c'est un 

concert formé entre les époux Houdan pour faire une dé-

claration contraire à son intérêt. 

11 est une heure moins un quart. L'audience est suspen-

due jusqu'à une heure. 

A la reprise de l'audience, la parole est accordée à M. 

l'avocat-général Jolibois, qui, dans un réquisitoire remar-

quable par son énergie, a fait ressortir avec une grande 

force toutes les charges de l'accusation contre les deux 
accusés. 

Ce réquisitoire terminé, M* Revelle présente la défense 
de Kramer. 

M* Lemarcis, dans une plaidoirie qui a duré une heure 

à peu près, a habilement tiré parti des faibles ressources 

de la cause qu'il avait à défendre. 

Après cette dernière plaidoirie, M. le président fait un 

résumé clair et impartial de l'accusation et de la défense, 

et le jury entre dans la salle des délibérations. Il en rap-

porte un verdict affirmatif sur tous les points. 

M. l'avocat-général requiert contre Kramer la peine de 

mort, contre Désenclos celle des travaux forcés à perpé-

tuité et requiert qu'il plaise à la Cour ordonner que l'exécu 

tion de Kramer aura lieu sur une des places de la ville 
d'Eu. 

La Cour, faisant droit à ces réquisitions, condamne 

Kramer à la peine de mort, ordonne que son exécution 

aura lieu dans la ville d'iiu; condamne Désenclos à la 

peine des travaux forcés à perpétuité, et ordonne la resti-

tution des sommes saisies à qui de droit. 

En entendant sa condamnation, l'accusé ne manifeste 
aucune émotion. 

VACATIONS 1853. 

M. Danjan, président. 
MM. Coppeaux, de Charnacé, Bertrand, Carra-Devaux, De-

laliaye, Becquet, juges. 

Pendant les vacations de 1852, M. Delalain sera chargé des 
affaires de la chambre du conseil. 

ROULEMENT POUR L'ANNEE JUDICIAIRE 
1852-1853. 

1" CHAMBRE (10 h. Ir2 précises). 

M. Debelleyme, président. 

Audiences. 

M. Martel, vice-président. 
M. Collette de Baudicourt, doyen. 
MM. Chauveau-Lagarde, Coppeaux, Bertrand, Sevestre, Gal-

lois, juges ; Jules Petit, juge suppléant. 

MM 

SAISIES IMMOBILIÈRES. 

Coppeaux, Bertrand, Sevestre, juges. 

9' CHAMBRE (chambre du conseil). 

Civile. 
Martel, président. 
Gallois, rapporteur. 

Criminelle. 

MM. Dieudonné, Perrin, Desmortiers, Bazire, Poux-Franklin, 
Broussais, Desnoyers, Dubarle, Lacaille, Michaux, Bertrand 
(Ernest), Brauli, de Bonnefoy, Cadet-Gassicourt, Auzouy, Gan-
neron, Camusat-Busserolles, Cramail, Gery, Genreau, juges 
d'instruction rapporteurs. 

2* CHAMBRE (10 h. 3[4 précises). 

M. Dherbelot, président. 
M. Puissan, juge. 
M. de Bontin, rapporteur des affaires de régie. 
MM. Bourgain, Boselli, Bienaymé, juges. 
MM. Becquet, de Candé, Destrem , ordres et contributions. 
M. Marjolin, juge suppléant. 

3* CHAMBRE (11 h. précises). 

M. Danjan, président. 
MM. Hua, de Saint-Joseph, Manet, de Charnacé, Page de 

Maisonfort, juges ; Choppin, juge suppléant. 

4e
 CHAMBRE (11 h. 1\2 précises). 

M. Lepeletier d'Aulnay, président. 
MM. Picot, Delahaye, Fremery, Caullet, juges; Fagniez, 

juge suppléant. 
5* CHAMBRE (11 h. précises). 

M. Fleury, président. 
MM. Berthelin, Charles Debelleyme, Carra-Devaux, Delalain, 

juges; Nacquart, juge suppléant. 

6° CHAMBRE (10 h. Imprécises). 

M. Legonidec, président. 
MM. Labour, Laffeuillade, Dupaty, juges ; Génestal, 

suppléant. 
7* CHAMBRE (10 h. 1[2 précises). 
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we tut fit observer que ce n'était pas la peine de chang or 

Chaix-d'Est-Ange, 
M. Pasquier, président. 
MM. Theurier, Mollot, Brisson, juges 

juge suppléant. 

8* CHAMBRE (10 h. 1(2 précises). 

M. Prudhomme, président. 
MM. de Courville, Geoffroy-Château, Lallier, juges. 

COMMISSION DES OFFICIERS MINISTÉRIELS. 

MM. Coppeaux, président (1" chambre), de Bontin, prési-
dent (2* ch.), de Charnacé, président (3' ch.), Picot, président 
(4' ch.), Delalain, président^' ch.), Dupaty, président (6« ch.), 
Brisson, président (7« ch.), de Courville, président (8' ch.). 

PETIT PARQUET. 

CHRONIQUE 

PARIS, 21 AOUT. 

M. Lambert, juge-suppléant au Tribunal de commerce 

de Paris, a prêté serment à l'audience de la 1" chambre 

de la Cour d'appel, présidée par M. Try, conseiller-

doyen. 

M. Lambert ne s'était pas présenté pour cause d'em-

pêchement légitime, le 25 juin dernier, lors de la réunion 

de tous les membres du Tribunal pour l'accomplissement 

de cette formalité. 

— La 1" chambre delà Cour a confirmé un jugement 

du Tribunal de première instance de Paris, du 6 aoûtl852, 

et un jugement du Tribunal de première instance d'Arcis-

sur-Aube, du 2 août 1852, portant qu'il y a lieu à l'adop-

tion ; 1° de Léon Drouot par Jean-Baptiste Fraumont; 2* 

de Jeanne-AugustineGrenet, épouse de Pierre-Calixte Be-

gin, par Véronique-Julienne Grenet. 

— Avez-vous besoin de monnaie ? Adressez-vous à Du-

val, il vous en procurera ; il connaît toutes les maisons où 

l'on en donne. Ecoutez plutôt un marchand de tabac qui a 

eu recours au courtier en monnaie, et qui vient déposer 

en police correctionnelle : 

Ce jeune homme me dit : Vous avez besoin de mon-

naie? Je vas vous en procurer ; vous en faut-il beaucoup? 

—■ Mais oui, j'en prendrai bien pour une cinquantaine de 

francs. — Oh! profitez de l'occasion, le boulanger de la rue 

des Blancs-Manteaux en a des masses, des montagnes, des 

Vésuves de monnaie. Je me décide alors à prendre pour 

100 fr. de monnaie, et je remets cette somme au jeune 

Duval, dont je connais le père. Une heure, deux heures, 

trois heures se passent, il ne revient pas ; la journée se 

passe, rien ; le lendemain, rien. Ma foi, j'ai été faire ma 

déclaration. 

M. le président, au prévenu: Vous entendez, Duval, 

vous avez abusé de la confiance du témoin ; il vous a confié 

100 fr., vous avez disparu huit jours pendant lesquels 

vous avez dissipé cette somme. 

Duval : Moi ? oh ! Dieu de Dieu, voyez-vous, il ne m'en 

a pas entré dans le fanal ce qui me tiendrait dans l'œil ; 

c'est une histoire terrible, ça, m'sieu, terrible, de ces 

vraies histoires de brigands comme on en met dans les 

livres et dans les grames de l'Ambigu, vous allez voir, 

c'est effrayant : je m'en vas chez le boulanger pour lui 

demander la monnaie de 100 fr., il me dit : « Jeune hom-

me, je ne peux vous en donner que pour cent sous ; » je 

lui dis : « Monsieur, donnez toujours, vous m'en redonne-

rez pour 95 fr. quand vous en aurez. »■ Me voilà parti. En 

sortant je rencontre un monsieur qui me dit : « Tiens! est-

ce que vous n'êtes pas le fils Duval?— Oui, que je lui dis. 

Ah ! je connais beaucoup votre père, je suis un de ses 

vieux amis, j'arrive d'Angleterre et je cherche son adresse. 

—Je vas vous mener chez nous, que je lui dis. » Nous par -

tons ensemble; oous passons devant chez un marchand de 

vins, le monsieur m'invite à prendre quelque chose, 

j'accepte ; nous prenons une tournée de prunes à l'eau-

de-vie; il m'offre une tournée de chinois, je la prends; 

après ça une de cerises, et puis de l'anisette, et puis du 

rhum, et puis du cassis, et puis du vin bouché, et puis je 

ne sais plus rien du tout de ce qui est arrivé; je sais que 

quand je me suis réveillé, j'étais couché par terre, en haut 

de Belleville, sans un sou dans ma poche; on m'avait pris 

jusqu'à ma blouse, qui était touté neuve. Faut croire que 

le monsieur était un filou qui m'aura peut-être vu chez le 

marchand de tabac quand on m'a donné les 100 francs ; 

il m'aura suivi, il m'a conté un fagot et il m'a mis quel-

que chose dans mon verre, une poudre, je ne sais quoi, 

3
ui m'a mis dans un état que je ne me rappelle de rien 

u tout. 

M. le président •• U fallait revenir tout de suite racon-

ter votre mésaventure, et l'on aurait porté plainte. 

Duval : J'ai pas osé. 

M. le président : Vous n'avez pas osé pendant huit 

jours ?... Comment avez-vous vécu ces huit jours-là ? 

Duval : J'ai rencontré des camarades qui m'ont donné 

de l'argent. 

M. le président : Ou plutôt qui vous ont aidé à manger 

les 100 fr. qu'on vous avait confiés. 

Duval : Oh! m'sieu, tenez, qu'on les fasse venir si l'on 

veut, vous verrez. 

Le Tribunal n'a pas jugé utile l'audition de ces mes-

sieurs , il a ordonné que Duval serait enfermé pendant deux 

ans dans une maison de correction. 

— Une prévention d'introduction en France et de dis-

tribution d'un écrit politique dont la circulation n'est pas 

autorisée (le Nouveau Bulletin français) amenait aujour-

d'hui le sieur James Ogg, Anglais, devant le Tribunal cor 

rectionnel (6e chambre), présidé par M. Lepelletier d'Aul 

nay. 

Le 6 juillet dernier, la douane de Boulogne constatait, 

dans une caisse venant de Londres et contenant des fleurs 

naturelles, l'existence d'un double fond, renfermant 500 

exemplaires d'une publication faite à Londres sous le ti 

tre : Nouveau Bulletin français. Cette caisse était adres-

sée à Paris à M. Thomas, hôtel des Etrangers, rue Vi-

vienne. 

A quelques jours delà, la réclamation de cette caisse 

fut faite à l'hôtel des Etrangers par le sieur James Ogg. 

Perquisition faite à son domicile, on y trouva une liste 

d'adresses destinée, suivant la prévention, à désigner lés 

personnes qui devaient recevoir la publication. 

Conformément aux conclusions de M. Treilhart, substi-

tut, et par application de l'art. 2 du décret du 17 février 

1848, le Tribunal a condamné James Ogg à six mois de 

prison, 3,000 fr. d'amende, et a ordonné la confiscation 

des exemplaires saisis. 

— Par un ordre du jour, en date du 17 août, de M. le 

général commandant en chef la 1" division militaire, M 

Niol, lieutenant-colonel du 44* régiment de ligne, a été 

nommé président du 2' Conseil de guerre permanent, en 

remplacement de M. Raguet de Brancion, lieutenant-co 

lonel du 19* régiment d'infanterie légère. 

Par une autre décision, du 18 août, M. le général com 

mandant la division a nommé juge près le même Conseil 

de guerre M. le commandant Baudesson de Richebourg, 

chef de bataillon du 19' régiment d'infanterie légère, en 

remplacement de M. Brun-d'Aubignosc, chef de bataillon 

au 37" régiment d'infanterie de ligne, promu, par décret 

du président de la République, au grade de lieutenant-

colonel au 28' régiment d'infanterie de ligne. 

Conformément aux articles 4 et 5 de la loi de brumaire 

an V, ces deux décisions ont été notifiées à tous les corps 

de troupe en garnison dans l'étendue de la circonscrip-

tion de la 1" division militaire. 

lage de Breuil, situé dans la commune de Sainte-Pa-

zanne. 

« Le nommé Julien Dupont, tisserand, âgé de quarante-

huit ans, père de sept enfauts, s'est rendu coupable d'as-

sassinat sur sa femme, dans les circonstances suivantes. 

Ce misérable se livrait sans cesse au braconnage. Les sa-

ges obseivations de son infortunée compagne n'ont pu 

dompter la coupable indifférence qu'il manifestait pour sa 

malheureuse famille. 

« Mercredi, 11 de ce mois, à sept heures du matin, Du-

pont, encore au lit, engagea une querelle avec sa femme, 

occupée dans le moment aux travaux du ménage, et s'a-

nima contre elle au point qu'il saisit son arme et lui lança 

une balle qui alla frapper mortellement, au front, la mal-

heureuse mère de famille. La gendarmerie de Bourgneuf 

s'est transportée aussitôt sur les lieux du crime. Dupont 

en était déjà parti, disant qu'il avait chargé son fusil pour 

le tirer sur celui qui tenterait de l'arrêter. Les gendarmes 

se lancèrent avec intrépidité dans toutes les directions. A 

dix heures du soir, le brigadier Labat parvint à rencon-

trer l'assassin, dans une maison où il s'était réfugié. Le 

brigadier Labat a fait preuve, dans cette circonstance, de 

beaucoup de courage et d'énergie. 

« Le criminel a été amené jeudi malin à la prison de 

Paimbœuf, où il est l'objet de la plus active surveillance. 

Lorsque le concierge de la prison est entré dans la cham-

bre de Dupont, cet assassin s'est précipité sur lui en lui 

disant : « Tu vas me donner du vin ! » Bien que le 

geôlier lui répondît affirmativement, il voulut se jeter de 

nouveau sur lui en menaçant de l'étrangler. Les cris du 

geôlier et de sa femme lurent entendus des gendarmes 

Reb et Yviquel ; celui-ci appréhenda le criminel, et d'un 

bond le porta sur sa paille. Le maréchal-des-logis arri-

vant aussitôt, la présence de ces trois gendarmes dégagea 

heureusement le geôlier des étreintes de son féroce 

agresseur, qui avait dit :« Je sais bien qu'on me fera mou-

rir ; mais je veux encore tuer quelqu'un avant. » 

« Hier, mercredi, Dupont a été amené, sous bonne es-

corte, à la maison d'arrêt de Nantes. » 

— EURE. — On lit dans le Courrier de l'Eure : 

« Une femme Perron, séparée de son mari, demeurant 

à Saint-Georges-sur-Eure, a été trouvée, le 9 de ce mois, 

morte dans son lit. 

« La justice, ayant cru avoir des raisons de rechercher 

les causes de sa mort, a fait une descente chez elle en se 

faisant accompagner d'un homme de l'art, de M. le doc-

teur Auvray, médecin à Nonancourt. 

« Il est résulté de l'examen du cadavre de cette femme 

qu'elle a succombé à une congestion cérébrale, détermi-

née par l'usage et l'abus du tabac à priser. » 

Bourse de Paris du 21 Août 1$5«. 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 déc... 75 80 
4 lr2 0[0 j. 22 sept. 
4 0[0 j. 22 sept.... 
4 1[2 0[0 de 1852.. 104 80 
Act. de la Banque. . . 2850 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge, 1840.. 
— — 1842.. 

41j2 
Napl. (C. Rotsch.).. 
Emp. Piém. 1850.. 
Piémont anglais.. . . 
Rome, 5 OiO 

10Î 1|2 

96 90 

97 1[4 
Empr. 1850 97 1 [2 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville. . . — — 
Emp. 25 millions.. . 1240 — 
Emp. 50 millions... 1295 — 
Rente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. 232 50 
Quatre Canaux.. 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Zinc Vieille-Montag.. 
IL-Fourn. de Monc. . 
Lin Cohin 565 — 
Gaz français 1270 — 
Tissus de lin Marber. 865 — 

A TERME. 

3 OpO 
4 1|2 Oio 185î 
Emprunt du Piémont (1849). 

juge 

1" 
Cours. 

75 55 
104 70 
96 80 

Plus 
haut. 

75 95 
104 90 

97 — 

Plus 
bas. 

75 50 
104 70 
96 80 

Dern. 
cours . 

75 85 
104 90 
97 — 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 1107 50 
Versailles (r. g.).... 821 25 
Paris à Orléans 1415 — 
Paris à Rouen 870 — 
Rouen au Havre. . . . 365 — 
Marseille à Avignon. 470 — 
Strasbourg à Bâle. . . 300 — 
Nord 660 — 
Paris à Strasbourg. . 651 25 
Paris à Lyon 762 50 

Lyon à Avignon 580 — 
Montereau à Troyes. 215 — 
Ouest 600 — 
Dieppe et Fécamp. . . 267 50 
Paris à Sceaux 95 — 
Bordeaux à la Teste.. 165 — 
Montpellier à Cette. . — — 
Grand'Combe 1250 — 
Anvers à Gand 

BlesmeetS-D.àGray. 545 — 

BANQUE DES ÉTATS-UNIS. 
MM. de Rothschild frères croient devoir appeler l'atten-

tion des porteurs d'obligations de l'emprunt de la Banque 

des Etats-Unis à 6 0|0 de f. 22,770,000, négocié par leur 

entremise en 1839, sur l'annonce qui est maintenant pu-

bliée périodiquement par le Journal des Débats, de la 

part des commissaires nommés par les Tribunaux améri-

cains, et qui a déjà paru dans les numéros des 5 et 1 1 

courant. Cette annonce prévient les intéressés de la né-

cessité de produire leurs titres avant le 4 octobre pro-

chain, à l'effet de demander leur admission au nombre 

des créanciers de la Banque ; ce délai étant fatal, entraî-

nerait une forclusion. 

MM. N.M. de Rothschild et fils, à Londres, et Roths-

child frères, à Paris, se chargeront volontiers de transmet-

tre les titres aux Etats-Unis, pour le compte des porteurs, 

l'admission au rang des créanciers ne pouvant avoir lieu 

que sur la présentation des obligations originales. 

Ils couvriront également, pour ceux qui le désireraient, 

les risques de mer, moyennant une prime de 1 1[2 0|0 de 

la valeur, pour aller et retour, payable comptant. 

MM. de Bonnefoy, Cadet-Gassicourt, Auzouy, juges. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRE-INFÉRIEURE. — On lit dans l' Union bretonne : 

« Un crime affreux vient d'épouvanter le paisible vil-

La Pâte Àubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— Les bains de Bagnoles en Normandie, si favorablement 
situés et si recommandables par les vertus curatives de leurs 
eaux minérales li'edes, réunissent une société aussi distingué» 
que nombreuse. 

— Les eaux minérales des Batignolles, approuvées par l'A-
cadémie de Médecine, sont d'une efficacité rare pour les mala-
dies chroniques, des muqueuses, etc. Nous les recommandons 
d'une manière toute particulière. 

SPECTACLES DU 22 AOUT. 

OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Tartuffe, Bataille de Dames. j 
OPÉRA-COMIQUE. — Giralda, Galathée. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Incessamment la réouverture. 
VAUDEVILLE. — Le Bal de la Halle, Méridien, Gentil-Bernard. 
VARIÉTÉS. — Un Homme, le Roi des Drôles, une Bonne. 
GYMNASE. — Les Avocats, Yelva, la Niaise de Saint- Flour. 
PALAIS-ROYAL. — Les Eaux de Spa, leMisanthrope, DeuxCoqs. 
PORTE-SAINT-MARTIN . — Les Nuits de la Seine. 
AMBIGU. — Berthe la Flamande, la Queue du diable. 
GAITÉ. — La Chambre rouge. 
THÉÂTRE NATIONAL. — La Chatte blanche. 
CIRQUE NATIONAL (C*fiamps-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE. — La Queue du Diable vert. 
FOLIES.— Une Fièvre brûlante, Paris qui s'éveille. 
OÉLASSEMENS-COMIQUES. — La Veuve Trafalgar. 
LUXEMBOURG. — Journée aux lettres, Malice et Pas si Sotte, 

i HIPPODROME. — Grandes représentations équestres les niard 
' jeudis, samedis et dimanches à trois heures. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

TERRE DE LOULANS. 
' Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi 28 août 1832, 

De la TEBttK I>U l.'.H l.AV«* el dépen-

dances, en cinq lots, savoir : 

1" Château, bois, usine, haut-fourneau, maison 

et jardins, champs, prés, corps de fermes, sis 

canton de Monlbozon, arron lissement de Vesoul, 

département de la Haute-Saône, formant le pre-

mier lot. 

Revenu net environ : 33,000 fr. 

Mise à prix : 300,000 fr. 

2° Bois situés canton de Marchaux, arrondisse 

meut de Liesançon, département du Doubs, for 

mant les quatre derniers lots. 

Ils pourront être réunis entre eux. 

Mises à prix, ensemble : 90,820 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A BBe VIX.IY, avoué poursuivant, à Paris, 

rue Louis-le-Grand, 21 ; 

2" A M" Dreux, notaire à Paris, rue Louu de-

Grand, 7; 

3° A M c Clerc, notaire a Besançon ; 

4° A M e Petit-Clerc, notaire à Vesoul ; 

V)° A M e Triboulez, notaire à Cenans. (6882) 

OUAVàaXB irr ÉTUDES SE NOTAIRES. 

CHATEAU DE BITREMONT, 
Etangs, Jardins. Prairies et Verres 

labourable*. 

A vendre par licitation volontaire. 

L'an 1852, le lundi 30 août, à neuf heures du 

matin, 

M' l»l «-"Km, l.i; notaire à Baugnies, arron-

dissement de Tournay, à ce commis par jugement 

du Tribunal civil de Tournay, exposera en vente 

publique, conformément à la lui du 12 juin 1816, 

le eu % ri:.%i; »E Etrauimovr avec ses 

dépendances et terres labourables, contenant 30 

hectares 08 ares environ, situés h Bury, canton de 

Peruwels. 

L'adjudication aura lieu en un seul recours, en 

l'étude dudit notaire Dugnolle, en présence do M 

le juge de paix du canton de Peruwelz. (0755) 

Production de titres. 

M. MHtUEIj, avocat, demeurant à Paris, 14, 

rue des Moulins, agissant au nom et comme liqui-

dateur de l'ancienne société Leclerc et C, a 

l'honneur de prévenir MM. les créanciers de cette 

société que, faute par eux de produire leurs titres 

de créances avant le 21 août préseul, mois, ils se-

ront déchus de tous droits à la répartition qui va 

être faite par le liquidateur. 

MIQUEI., avocat, 

14, rue des Moulins. (7188) 

SOCIÉTÉ DES MINES DE MOUZAIAS. 
AVIS. 

Les gérants de la Société des Mine» de 

enivre île Mouzala» ont I honneur d infor-

mer MM. les actionnaires de ladite société que 

emprunt de 2 millions de francs, voté par I as-

semblée générale et extraordinaire du 12 juillet 

dernier, a été souscrit et les 2 millions verses en 

dépôt pour être tenus à la disposition do la Com-

pagnie; qu 'aux ternies de la délibération précitée, 

ils prient MM. les actionnaires propriétaires de 

cinquante actions nominatives au moins ou de 

cinquante actions au porteur, dont ils auront, 

pour ces dernières, à faire le dépôt dix jours avant 

l'assemblée : à Marseille, au siège do la société, el 

à Paris, chez M. H. Morin, agent de la Compa-

gnie, à se trouver ou à se faire représenter à l'as-

semblée générale extraordinaire qui aura lieu à 

Paris le 11 septembre prochain, jour de samedi, 

à trois heures, chez ledit M. IL Morin, cité Tré-

vise, 2, à l'effet de délibérer sur la démission de 

MM. J. Gibbal et C", gérants actuels, et de MM. 

les membres du conseil de surveillance; de pro-

céder immédiatement à la nomination d'un nou-

veau gérant et de nouveaux membres du conseil ; 

comme aussi sur la demande à adresser au Gou-

vernement pour la conversion de la société actuelle 

en société anonyme, et sur toutes propositioHS qui 

pourront être faites par le gérant, conformément 

aux articles 34, 40, 41, 42, 43 et 44 des statuts. 

Dans la délibération du 12 juillet précitée, il est 

dit : « Par le seul fait de la nomination d'un nou-

veau gérant, les assemblées d'actionnairos se tien-

dront désormais à Paris, qui deviendra dès lors 

le siège de la société. » (7184) 

tVIP MM. les actionnaires do la Carrosse-

flVlo. rie de l'Etoile, dont le siège est à 

Passy, avenue de Saint-Clou i, 51, sont invités à 

se réunir au siège social, le jeudi 9 septembre 

1832, à deux heures très précises de relevée, pour : 

1° Entendre le rapport du comité de surveil-

lance sur les comptes do la gérance par suite du 

dernier inventaire ; 

2° Lo rapport du gérant; 

3° Et procéder à la nomination des membres 

du comité de surveillance dont les pouvoirs sont 

expirés, 

Les actions devront être déposées au domicile 

social deux jours au moins avant celui do la réu-

nion, conformément aux statuts. 

MALADIES DES HO^MElï^ 
QUI invente par le docteur Conté deî s • ""««m 

de la Chuussce-d'Antin, 23, pour arrêter^
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"
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ÉTUDE DE NOTAIRE A CÉDER. 
Produit justifié, 13,000 fr.; prix, 128,000 fr.— 

MM. do Vaucouleurs et Labbé, boulevard Mont 

martre, 8. (7185) 

MAISON MEUBLÉE jeiirc; beau mobilier 

belle clientèle; produit net, 7,000 fr ; prix, 14,000 

fr.; facilités 

Cadet. 

■Office général des ventes, 20, rue 

(7191) 

AMÉRICAINE 
nnt U 

(7180)
 3i

-

STÉRILITÉ DE LA 
ou accidentelle, complètement détruit PMri
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« 

ment de M"" Lachapelle, maîtresse saee-foL
 tlail

«-
fesseur d'accouchement. Consultation tn„
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î
ne
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de3 à 5 h., rue du Monthabor, 27, près le" TuiV°
Urii 

2 m Glj6risoI> assurée des malad. secrèTT" 
Itt. blc, méd. de 1 à S h., r. Si .ufT?-

r. St-Denis 2S| " 

(7149) 

CONSTIPATION 
médicaments par 

'ERVALENTAWARTON * fécal*, 
plaçant avec économie le café au lait du mai 

Hue Richelieu, 08, à la maison spéciale d
e
 dé"' " 

■MHBM MHS 

nions rerumiuaiiflGiiH a nos lecteurs l'ancienne maison de librairie de M. VIDECOQ. Ce fonds se compose «les meilleurs ouvrages publiés sur la science du droit] voici en abrégé 

nom des auteurs édités par ce libraire i AXTIIBIXI ; nu SAIXT-JOSEPII, IUJÏK, AÏCIEB, BEBBMAT-SAIMT-PMIX. BIOCHK. BLOKBEAIT. noii.i;tx. BOMCCNifK» noMK.tit, BOUI,AÏ-PATÏ , itai iuu vi ,
 Ba

 * 

Min), nai.»D et CHHDI', BI'CIRET sur Potlilcr. r.ipn.ts, rtnvm', CAKOII. CHABOT, CIIAUPASIIÏ (»œ)» «CHASSAI»', BAI.MAS, DE IIÉBAIDO. BKI.M.MÎAU, BKi.Avio .vrui;, BEEVIMCOUBT, BEEKEBS . nii»
IlA

*" 

»E MOEÈWES, BESgSlIBOX. BUBOIS BE VH5 H1KHT. BI'CAUBBOY, DIPIX, DCHAXDi DEUAltTOX, ESVAÏIET, F<EUK) ÏOKN, lOK lltT . lOERSKti EBECSIEK, l'ItÉlIEBÏ, OASSI3, «EBVAISE, «ilUAUB, ME\!»'I Q
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' 

IIICSBIOX DE PAMSEÏ, lll HSO\. JACOUES BE VAL8ERBE, JOIKSH.IV, KLIMBATH, EAOBAVC.E* EEHO^VIEB, LERMIXIEB, EE SEI.EIER» EOWOC1IAMP. MACABEE, MACE, MAEEEVIEEE, MAIKOIK, MABBEAE, ]| ' 

HSBÏ1C. MOBEIIII., BOBTBEl
r

lE, NOBLET, ORIEEABB, OBTOEAV. PARBESSI S. l'EEEAT, PERSIL, PETIT, PltiEÏI. POBTAMS. POI JOE. BEI , RICIAE. BOUBOX. BOK8I. BOI'SSET. 1IHOIET, HOI.Ot, SlDlt
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isEsasEES, TAIEEASBSÎER, TEEEET, TROEEEV, VAzEiEEE. VIXCEXS. WOLOWSHI. — Va Catalogue est envoyé gratis aux personnes nul le demandent par lettres affranchies. Facilité pour le paiement' 
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GRANDS MAGASINS DE NOUVEAUTES A PARIS, 45, RUE NEUVE- S*- AUGUSTIN. 

AUGUSTIN 
En prévision d'une grande afïluence 

d'étrangers à Paris , attirés par les 
fêtes nationales données par le Gou-
vernement, la maison de nouveautés 
de SAINT-AUGUSTIN vient de faire 
de nouveaux soldes d'une importance 
considérable en Châles, Etoffes de 
soie, Etoffes de laine, Baréges et au-
tres Nouveautés pour Robes» 

Tous ces articles, quoique soldés, 
sont d'une excellente qualité et d'un 
goût qui ne laisse rien à désirer; ils 
sont, dès aujourd'hui, livrés à la vente 
à une DIFFÉRENCE DE PRIX TRÈS 
GRANDE et vraiment extraordinaire, 
ainsi qu'on peut facilement en juger par 
le court détail que nous en donnons. 

l,$OQ ROBES foulard toutes couleur;* 
à choisir, petites et grandes disposition*, 
la Ilolic, pur lll mètres, 1% fr. SO c. 

Une partie de ItOBiSS a volants de 
taffetas glacés et quadrillés, à 65 fr. la 
Robe. 

400 MOÏSES à volants, par 18 mètres, 
en très beau taffetas , les volants ve-
loutés et brochés (qualités «le ÎOO à 
ISO fr.), à 05 fr. la Robe. 

300 pièces de véritable POPELINE 
irlandaise, toutes dispositions riches et 
d'un coloris entièrement nouveau (QUA-
LITÉ DE S FM. 50 €.), livrées à la 
vente à 5 fr. OO c. le mètre. 

3,000 CHALES DENTELLE MOIRE 
h 40 fr. Ces Châles sont de la plus gran 
de dimension et d'une valeur de 150 fr. 
à 200 fr. 

PLUS DE mm. 
\ CrSIlSlflliB. W

t 
Eulrcprcuwir de l'iiulurei, 

rue de &ui-ctm««, 43, 

Adjudicataire des (ruraux du ci. de far de SlraibMirg, tu 

N'EMPLOIE QUE LE ILAKC DE ZINC 

LA VIEILLE-MONTAGNE 
Aux niâmes conditLns 

QUE LA PEINTURE ANCIENNE 

(7.90) 

Nouvelle pompe de 
jardin portative, lan-
çant l'eau sans effort 
A 10 mètres de distan-
ce, solide, simple et 

EXP 1849 eoimnode, pour arro-
ser les panons, espa-

liers, fleurs, ele. Elle est indispen-
sable pour asperger les raisins pen-
dant la maladie. En y ajustant un 
tuyau de lll à i fr. le mètre, on lut 
mouler 500 litres d'eau par heure ;i 21 
mètres et plus de bailleur. — Médaille 
d'argent. Aneienne maison A. PETIT, 
inventeur, rue de la Cilè, to. 

2m 
Vente eu GUOS et en dé-

tail des véritables 

mM muum n mm 
"SwSjJ Médaille de Londres. 

„ J-A fi)fj Supéi"' aux aiguilles an-
'!>'&. *»s| niaises, chez M. Soupplet 

.■seaSSal 111s aîné, I8d, r. St-Denis. 
ni i5) 

NOTA. — Contrairement auœ autres maisons, qui annoncent n'accumuler, ne rechercher et ne 
vendre que des marchandises d'occasion, ce qui veut souvent dire bas prix, mais sans tjoût, sans 
qualité et sans fraîcheur, la maison sous le patronage de SAINT AUGUSTIN vend bon marché 
des marchandises de premier choir; elle offre toutes garanties possibles» Elle rembourse 
même intégralement le prix des articles qui, à l'usage, n'ont pas donné toute la satisfaction 
qu'on en attendait.

 (716G) 

A VENDRE . 

UN BON PIANO 
(meuble en acajou sculpté), 

350 FRANCS. 
S'adresser tous les jours, le matin, de 8 heure» 

à 10 heures, chez le concierge, lue Ilauleville, J<>. 

AVIS. 
Les Annonce». Bëclames liul»»' 

trielles ou autres, M»ut rt>çi»c« «» 

Bureau «lu Journal. 

fi.» publication légale de« Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1 85«. dann la UAXfirrTti »KS TUIIIIJXAUX , LH »uoi'A' et lo JOUUKAL CifiXÉRAL. U'AFFIOUBS. 

Vent cm mobltlcVreai. 

ïESVES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'Hôtel des Commissaires-Pri-

fc seurs, rue Rossini, 2, et place de 
jt Lu "Villctte. 

Les 21 et 23 août. 
5 Consistant en chevaux, camions 
de brasseur, bière en fuis et en bile. 

En i'bôtel des Gomniissaircs-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 23 août, 
iî. Consistant en commode, secrétai-
re, tables, tableaux, glaces, etc. 

Consistant en buffet, bureaux , 
caisse, casier, pupitre, etc. (6»o2) 

Consistant en tables, chaises, ca-
napé, fauteuils, bureau, etc. (0903) 

Consistant en tables, chaises.but-
fet, .commode, pendule, etc. (oool) 

Coiiiistant en bureau, tables,ebai-
aes, lampe, cartons, etc. (6905) 

audit acte, encore d'autre part. 
Cette sociôléa pour objet d'exploi-

ter la fabrication et le commerce 
en gros de chapeaux de paille et de 
fournitures de modes, et en général 
tous les articles dépendant de ce 
commerce. 

Le siège de la société est llxé a 
Paris, rue liourbon-Villeneuve, 26. 

La durée de la société est lixée à 
dix années, qui ont commencé a 
courir le douze août mil huit cent 
cinquante-deux pour finir à pareille 
époque de l'année mil huit cent 
soixante-deux. 

Le fonds social est de trente mille 
francs, dont douze mille francs se-
ront fournis dans les trois mois par 
l'associé commanditaire et le sur-
plus par les associés gérants. 

La raison sociale est Charles LÉ-

VV et O. 
La gestion et l'administration de 

la société appartiendraient égale-
ment et indistinctement à MM. Lé-
vy et Stieffel; ils ont tous deux la si-
gnature sociale, mais ils ne peu-
vent en faire usage que pour les be-
soins de ia société. 

Pour extrait certifié conforme : 
Signé : LKVY, STIEFFEL . (5315) 

sociale; enfin que le capital social 
est fixé provisoirement a cinq mille 
francs fournis par M. Parelle, outre 
l'apport des brevets d'invention 
pris séparément par chacun d'eux. 

Pour extrait : 
Charles REYNAUD , boulevard 

Saint-Denis, 12. (5347) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double entre : 

M. Alexandre LEVERD, négociant, 
demeurant à Paris, rue Louis-le-
Grand, 27; 

Et M. Louis-Joseph-Arthur DE-
COUIIDEMANCHE lils, négociant, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 2is, ledit acle en dale 
du onze août mil huit cent cinquan-
le-deux, enregistré à Paris le dix-
huit août même année, par le rece-
veur, qui a perçu cinq francs cin-
quante centimes, il appert ce qui 
suit : 

MM. Leverd et Decounlemanche 
lils ont constilué une société qui 
sera désignée sous le nom de la 
Gulla-Percha. Cette société est en 
nom collectif entre MM. Leverd et 
Decourdemanche, associés respon-
sables, et en commandite entre ces 
derniers et les personnes qui de-
viendront actionnaires. 

La raison sociaie est : A. LEVERD 
et O. U. Leverd est seul gérant au-
torisé à administrer cl signer. 

MM. Leverd et bocourdenmncho 
ont apporté divers brevets d'inven-
tion pris et à prendre. 

Les apports, qui ont été évalués à 
cent mille francs, seront représen-
tés par des actions qui appartien-
dront à M. Leverd jusqu'à concur-
rence de quatre -vingt -dix mille 
francs, et à M. Decourdemanche 
pour dix mille francs. 

Cent cinquante mille francs d'ac-
tion restent ;\ émettre. 

La société aura son effet à partir 
du premier avril mil huit cent cin-
quante-deux, et sa durée expirera le 

SOCIK'ffSiS. 

Elude de M« AVIAT, avoué à Paris, 
rue Roulement, 6. 

D'un acte sous signatures privées, 
îail triple à Paris le onze aoèt mil 
huit cent cinquante-deux, portant 
«ette mention : Enregistré à Paris 
lo quatorze août mil huit centein-
quaute-deux, folio is-i, recto, case 
.t, reçu cinq francs cinquante eenli-
•cues, décime compris, signé Déles-
tant, 

Il appert qu'une société en com-
mandite a été formée entre M. Sa-
lomon I.IÎVY(dit CHAULES), com-
mis voyageur, demeurant à Paris, 
rue du Pelit-Lion-Salnt-Sauveur, o, 
«l'une part ; 

M. ltaac STIEFFEL, marchand 
tailleur, demeurant » Parla, rue Fey-
Ueau, 2i, d'autre part; 

Et nu commandilaire dénommé 

D'un acte sous signatures privées, 
l'ait double à Paris le seize août mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
Iré le même jour, il appert qu'une 
société commerciale en noms col-
lectifs, sous la raison M1HAND et 
PARELLE, a été formée entre MM. 
Jean-Juste Parelle, architecte, de-
meurant a Rouen, rue Maladrerie, 
■n, et M. Jean Mirand, mécanicien à 
Paris, rue du Pelit-Poul, 10, où sera 
le siège social, pour la labricatiou 
el la pose des timbres et sonnettes 
électriques télégraphiques ; que la 
société aura une durée de quinze 
ans, àcompter du premier août mil 
huit cent cinquante-deux ; que los 
associés géreront eu commun et 
auront tous les deux la signature 

premier juin mil neuf cent cin-
quante. 

Signé : A- LEVERD et C«, A. DE-

COURDEUANCUE fils. (5348) 

D'un acle sous signatures privées, 
en date du douze août mil huit cent 
cinquante-djsux, enregistré à Paris 
le douze août mil huit cent cin-
quante-deux, folio 9, verso, case i™, 
moyennant cinq francs cinquante 
centimes, dixième compris, par 
d'Armengau , il appert : Qu'une 
sociélé en nom collectif, sous la 
raison sociale JOUBERT, TR1CAS et 
K011LER, a été formée enlre MM. 
JOUBERT ctTlUCAS, associés fabri-
cants de fleurs artificielles, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Denis, 374, 
d'une part, et M. K011LER, ingé-
nieur mécanicien, demeurant à Pa-
ris, rue Bourg-l'Abbé, 35, d'autre 
part ; que ladite société, qui a dû 
commencer le quinze août mil huit 
cent cinquante-deux, pour durer 
quinze années consécutives, a élé 
torniée pour la fabrication el la 
vente des buses mécaniques inven-
tés par M, Kohler et qu'il pourra 
inventer pendant la durée de ladile 
société ; que MM. Joubert et Tricas, 
intéressés ensemble pour moilié 
dans la société, font un apport qui 
consistera dans l'avance des fonds 
nécessaires pour l'obtention des 
brevets, l'outillage et la fabrication; 
que M. Kohler, intéressé pour l'au-
tre moilié, apporte son industrie el 
l'invention des buses; que la signa-
ture sociale sera JOUBERT, TRICAS 
et KOHLER, et appartiendra à cha-
cun des associes, mais qu'ils ne 
pourront l'employer que pour les 
affaires de la société; que le siège 
dr la société est établi a Paris, rue 
Saint-Denis, 374. 

Pour extrait certillé conforme : 
Signé : JOUUERT, TRICAS el 

itOHLER. ($H>i) 

•■inijata'a» 

TRÏBONAL m mmn 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Juijemem du lu AOÛT 1852 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour ; 

Du sieur MAISON (Prosper-Eu-
gène), md de vins, commune de 
Montrouge, boni. d'Arcueil, 7; nom-
me M. Roy juge-commissaire, et M. 
Portai, rue Neuve-des-Bons-En-
fants, 25, syndicprovisoire(N» 10568 
du gr.). 

CONVOCATIONS DU CRÉANCIERS 

S011I Invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
scntliiees des faillites, MU. les créan-
ciers | 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

St Du sieur MAISON (Prosper-Kugè-
nc), md de vins, commune de Mont-
rouge, boul. d'Arcueil, 7, le 27 août 
à 3 heures (N° lostis du gr.); 

Pour aisisier à l'assemblée dans la-
quelle II. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effcls 
ou eudosseuicns de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés do re-
mettre au grclfe leurs adresses , 

alln d'elre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Soiif invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, Uit. 
les créanciers s 

Du sieur CORMIER (Pierrc-Fran-
cois- Joseph), nid de lingerie, rue 
Thévenot, 5, entre les mains de M. 
Boulel, passage Saulnier, 16, syn-
dic de la faillile (N" 10518 du gr.); 

Du sieur SEITZ (Jules-Antoine), 
md de vins-lraileur et maîlre d'hô-
tel garni, rue Ste-Marguerile, 31, 
faubourg St - Germain, enlre les 
mains de M. Ueurley, rue Laltlltr, 
51, syndic de la faillite (N° 10545 du 
gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai U38. être procè-
de d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement avri, 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET COKDITIONS SO.M .Mlln lis. 

Concordat MALLAHD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 août 1852, 
lequel homologue le concordat pas-

MALLARD (Etienne - Miche! -Marie) 
personnellement, fab. de tissus, rue 
Beauveau, n, el ses «réanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Mallard, par ses 

créanciers, de 70 p. 100 do leurs 
créances en principal, intérêts el 
trais. 

Obligation par le sieur Mallard de 
paver les 30 p. 100 non remis, en 
six ans, par sixièmes, d'année en 
année, a partir du Jour du concor-
dat (N- 9698 du gr.j. 

Enregistré | Paris, le Août 1832, P 
Uocu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE LE A. GUYOT, RUE NEL*VE-1)ES-*IAT1IURINS, 18. 

Concordat MALI AUD et C«. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du o aoùl 
1852, lequel homologuele concordat 
passé le 29 juin 1852, entre la 
sociélé MALLARD et C«, composée 
des sieurs Mallard, gérant; An-
drieux, Rotz et Corbizeï. fab. de tis-
sus, rue Beauveau, 17, et ses créan-
ciers. . 

Abandon par les sieurs Mallard 
et C«, aux créanciers, de l'actif de la 
société. 

Et, en outre, obligation solidaire 
par les sieurs Mallard, Andrieux, 
Rotz et Corbizct de payer auxdits 
créanciers 30 p. 100 du moulant en 
principal, intérêts et frais de leurs 
créances, et ce par sixièmes, d'an-
née en année, du jour du concordai. 

Le sieur Decagny, rue de Grelful-
he, y, commissaire à l'exécution du 
concordat (N"9G98 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

JV. B. Vit mois après la date de ces 
jugement, chaque) créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 19 août. 

Du sieur C1UROY, mercier , rue 
du Ponl-do-)a-Réforme, 6 (N° 10514 
du gr.). 

Du sieur DEPEIU10V, négocianl-
entrepreneur du lavoirs publics, 
rue Jacob, 37 (N° 10540 du gr.). 

Du 20 août. 

Du sieur COPPIN (Louis), md Al 
vins, rue Vieille-du-Tumple, va (N° 
9290 du gr.). 

ASSEMBLEES PO 23 AOUT 1852. 

NEUF DEDIES : Cordicr père et lils 
nég. en vins, syud.— Millot, bou-
langer, viol. — Schramin, expédi-
teur, eonc. — Breton, meunier 

redd. de comptes.
 a

„,.,
u

rier, 
DIX HEURES : Keragus, se ur 

vérif. - Dllc Lemoine, hn^i». 

conc. , . e _\iar-
MIDI : Burlhé, épicier, vérif. JJ^ 

lin, grainetier, clol. — 
carrier, id. - Porcliorel. J£ J 

charron, conc -, uV a(0 che-
. Cailleux, md de lait, HJ. 

valier et Solignac tissus, ;U. ^ 

Séparation». 

Demande en séparation A6 ,.,*, 
enlre Cécile VANELLt e»-»

 Aej 
cois CLAUSE, à l'an* . r"L,

lie
r, 

Grands-Auguslins, 22.- Gau» 
avoué. 

OécéM «t innuin» 

H 
)u 19 août 1852. - MB» Kf

 l
\

h
; 

s, rue des Batailles, ,
(

. 
Du 

ans, 
bout, 44 ans, passage L^.'^tufi 
^ M," Claude, 43. ans, rue du M»

 d
u 

32. 1- M. Lcncveu, 66 an», ,
eue

i, 
Chevalier -du-Guel, I.- „jW» 
ou ans, rue des Deu»-*ej»]•'; ' «. ' 
i;othié, 75ans, n;edeUmi>^

ii;1
,s 

Mme veuve Dcwenl, t 
69. — M. Duelos. i» 
Temple, 55 

ans, rue 
NOlf _ Mine veuve -

lem 11e, IIJ. — — ..,.1 ,-t S, 16'-,, 

37 ans, boul. Biauniar* a», „!(• 
M. Hue, 62 ans, rue de l.d^ ^ 

Lcpré, G2 ans, rue du "'St,
t
jM, * 

M. Perdu, 47 ans, rue-At* ^ 
- Mlleltouvrain, 17 
pente, 31. — M. l'onsar, 
mi, rueSt-Jacques, !>»• —« 

Le
^

r
iï%AUP0U :N. 

Pour légalisation de la signature A. 

La maire du 1" arroiidissenieiit 

Guvof, 


